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  Introduction


  
    

  


  
    La presse écrite est le plus ancien des médias. Apparus plus d’un siècle après les inventions de Gutenberg, les périodiques imprimés ont été l’un des ferments et des vecteurs du développement économique, de la démocratisation politique et de l’expansion de la culture. Elle a régné sur l’information et le divertissement durant plusieurs siècles, tout en contribuant largement à façonner notre monde moderne. L’ancienneté de la presse doit être soulignée, non parce qu’elle serait un gage d’éternité – toutes les créations humaines finissent par disparaître un jour ou l’autre – ni parce qu’elle serait le signe de son obsolescence, mais plutôt parce que la presse a accompagné durant bientôt quatre siècles la formidable transformation des sociétés humaines. Et, parce que cette évolution n’est pas achevée, la presse rendra encore de multiples services. Organisme vivant, la presse ne cesse de se renouveler : chaque jour, de par le monde, et en France même, des titres sont créés, tandis que d’autres interrompent leur parution.

  


  
    La très grande diversité de la presse est l’une de ses principales forces : au-delà des nombreuses périodicités – quotidienne, hebdomadaire, bimensuelle, mensuelle, bimestrielle, etc. –, c’est la variété des maquettes et des contenus rédactionnels qui impressionne. Les fédérations internationales de journaux recensent plus de 15 000 quotidiens et près de 100 000 magazines dans le monde. En France, il existe 85 quotidiens et 5 500 magazines. Au cours de sa longue histoire, la presse a expérimenté tous les formats, du livre de poche jusqu’à la feuille de grande taille ; elle a intégré le dessin, la gravure, puis la photographie, d’abord en noir et blanc, ensuite en couleur. La pagination varie également selon les genres et les époques, de la simple feuille recto verso aux journaux de plusieurs centaines de pages. Enfin, les sujets abordés et les publics auxquels s’adresse la presse sont extrêmement divers, des plus graves aux plus légers, des plus jeunes aux plus âgés, des plus modestes aux plus aisés.

  


  
    Toutefois, au xxe siècle, la presse a été concurrencée par de nouveaux entrants dans la culture, l’information et le divertissement : d’abord la radio dans l’entre-deux-guerres, puis la télévision dans la seconde moitié du xxe siècle, enfin Internet et les supports numériques depuis le début du xxie siècle. Ainsi, depuis quelques années, c’est devenu un lieu commun : la presse est en crise. Certains observateurs prédisent même sa disparition totale à plus ou moins brève échéance, entre 2015 et 2043, selon les analyses et selon les pays. La diffusion numérique entraîne, en effet, une recomposition complète des modes de consommation de l’information, du divertissement et de la culture. On assiste ainsi, depuis quelques années, à une restructuration des modèles éditoriaux et des modèles économiques. Conjugués avec la crise économique, la chute des recettes publicitaires et le déclin des ventes menacent l’ensemble des modes de diffusion, dont la presse au premier chef. Tout l’enjeu est de mesurer si la presse parviendra à s’adapter ou si elle est menacée de disparition.

  


   


  

  Chapitre I


  La presse et l’information


  
    

  


  
    
      Premier média par ordre d’arrivée, c’est autour de la presse écrite que s’est livrée la bataille pour la liberté contre les pouvoirs monarchiques et pour la révolution libérale contre les féodalités. C’est avec elle et pour elle que se sont mis en place les circuits et les méthodes de l’information politique, culturelle, économique. La presse n’est pas qu’information, elle est aussi un moyen de divertissement, un vecteur de lien social et un procédé de diffusion des idées et des opinions. Mais le combat pluriséculaire que les hommes de presse et les journaux ont livré pour asseoir leur liberté d’informer leurs contemporains a magnifié le rôle de la presse dans la vie politique. Si la presse est aussi – ou d’abord – une industrie, c’est cet engagement en faveur de la liberté qui a longtemps marqué les esprits et donné aux journaux une image particulière dans le panorama des activités humaines.

    

  

  
    I. Les grandes dates de la presse


    
      La presse apparaît dans le premier tiers du xviie siècle dans les régions les plus développées d’Europe, entre Londres, Florence, Paris, Anvers et Francfort. Dans cette Europe riche mais en recomposition politique et religieuse, des marchands, des lettrés et des aristocrates ressentent un besoin d’information, auquel les imprimeurs peuvent répondre grâce aux inventions de Gutenberg.

    


    
      1. Naissance de la presse


      
        À la fin du xve siècle et au xvie siècle, la mise au point du système d’impression, avec la presse, les caractères mobiles, l’encre et le papier, permet d’accroître la production et la circulation des connaissances par les livres. Parallèlement, les imprimeurs éditent à bon marché des feuilles occasionnelles, des libelles et des récits plus ou moins fantastiques, les « canards ». En mai 1631, Théophraste Renaudot, un médecin protestant converti, obtient de Richelieu le privilège d’éditer une Gazette – le nom provient de la petite pièce vénitienne qui permettait d’acheter les feuilles d’avis –, hebdomadaire de petit format et de quatre pages, qui tire bientôt à 1 200 exemplaires. Dans les années 1640, lors de la Fronde contre le pouvoir royal, plusieurs milliers de libelles, les « mazarinades », sont publiés pour contrebalancer la Gazette. Jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, la Gazette, qui atteint un tirage de 5 à 7 000 exemplaires au xviiie siècle, conserve le monopole de l’information politique nationale et étrangère. Toutefois, de nouvelles publications, tels le Journal des savants ou le Mercure galant, se multiplient au xviiie siècle avec le mouvement des Lumières. Des feuilles d’opposition politique imprimées en Hollande sont importées clandestinement, tandis que dans les provinces, on publie des Affiches d’annonces et de nouvelles. Le premier quotidien français, le Journal de Paris, est créé en 1777.

      


      
        La Révolution française donne à la presse ses lettres de noblesse et sa puissance politique. Dès la convocation des États généraux, des feuilles de toutes sortes prolifèrent ; à la suite de l’insurrection de l’été 1789, l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen consacre la liberté de la presse : « La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi. » Plus de 500 périodiques voient le jour entre juin 1789 et août 1792. À côté de quotidiens qui, tels le Moniteur universel ou le Journal des débats et des décrets, cherchent avant tout à informer, c’est la presse d’opinion qui est la plus nombreuse. Mirabeau, Brissot, Camille Desmoulins ou Marat représentent la tendance révolutionnaire, réformiste ou radicale ; Hébert et Le Père Duchesne font parler les sans-culottes, tandis que Rivarol soutient la monarchie dans Les Actes des apôtres. Mais dès l’été 1792, la Terreur met la presse en tutelle : nombre de journaux sont interdits et des journalistes sont guillotinés. La période du Directoire renoue avec une plus grande liberté, tout en imposant le timbre fiscal aux journaux ; en 1800, Bonaparte muselle la presse et la librairie afin de contrôler l’opinion. L’autorisation préalable, le timbre, les interdictions et les suppressions de titres réduisent le nombre de journaux durant tout l’Empire.

      

    

    
      2. L’âge d’or de la presse


      
        Entre 1815 et 1848, la monarchie constitutionnelle accepte l’existence d’un Parlement, certes élu au suffrage restreint, et doit laisser place au débat politique et à l’opinion publique qui se manifestent dans et par la presse. Bien que les lois demeurent contraignantes et que les poursuites soient nombreuses, la presse politique dominée par Le Constitutionnel et le Journal des débats ferraille pour ou contre la libéralisation du régime. Elle accroît graduellement le nombre de ses abonnés. En dépit des procès, les dessinateurs caricaturent la Cour et les aristocrates. Contre la volonté de Charles X de museler la presse et la Chambre, la révolution de 1830 conduit à plus de liberté. Sous la monarchie de Juillet, l’essor des journaux est marqué par l’invention d’une presse destinée aux classes moyennes. En 1836, Émile de Girardin lance La Presse, un quotidien dont l’abonnement ne coûte que 40 francs par an, contre 80 francs pour les autres journaux. Pour subventionner l’entreprise, il fait appel à la publicité et aux annonces, et attire surtout un lectorat plus nombreux en publiant des romans en feuilleton. En quelques années, les ventes des quotidiens doublent. En 1848, la IIe République issue de la Révolution libéralise totalement la presse, ce qui conduit à la multiplication des journaux. Cependant, l’embellie n’est que de courte durée : dès 1851, Louis-Napoléon Bonaparte renoue avec les pratiques restrictives.

      


      
        Au cours des années 1860, Napoléon III libéralise progressivement l’Empire et le régime de la presse : de nouveaux titres politiques sont autorisés (Le Temps en 1861, Le Figaro en 1866) et surtout, en 1863, Moïse Millaud lance le premier journal vraiment populaire, Le Petit journal. Ce dernier est vendu 5 centimes, contre 10 ou 15 centimes pour les autres quotidiens. Il n’est plus diffusé par abonnement, mais par des crieurs et des kiosquiers. Les messageries de presse, dont la plus importante est celle de la Librairie Hachette, transportent les exemplaires par chemin de fer et ouvrent des points de vente dans toute la France. Pour répondre à une demande croissante de la population de plus en plus alphabétisée, la presse doit s’industrialiser. Ainsi, en 1869, Le Petit journal tire 350 000 exemplaires par jour sur des rotatives mises au point par Hippolyte Marinoni. Après la chute du Second Empire, la IIIe République instaure un régime de très grande liberté, marqué pour la presse par la loi du 29 juillet 1881. La publication de journaux ne subit plus aucune contrainte. Entre 1870 et 1914, le nombre des titres passe de 126 à 299 quotidiens et les tirages d’un million à 9,5 millions d’exemplaires par jour, pour une population de moins de 40 millions d’habitants. Les quatre « grands » – Le Petit Parisien, Le Journal, Le Petit journal et Le Matin – tirent ensemble quatre millions d’exemplaires chaque jour. Des quotidiens spécialisés, sportifs ou financiers, des hebdomadaires illustrés, des magazines destinés aux femmes, aux enfants ou à diverses catégories sociales viennent compléter l’offre d’une presse inventive éditée par des entreprises florissantes. Le nombre des titres – jusqu’à 7 000 – et les périodicités diverses font de la presse une industrie culturelle majeure.

      

    

    
      3. D'une guerre à l'autre


      
        En 1914, la presse française est la première du monde par son lectorat, la vitalité de ses entreprises devenues des groupes de presse et par l’invention de nouvelles maquettes et de nouveaux formats. L’usage de la photographie se répand, tandis que l’invention de la Linotype permet d’accélérer la saisie des articles. Toutefois, entre 1914 et 1945, la situation de la presse française se dégrade rapidement. Lors de la Première Guerre mondiale, le Gouvernement renoue avec la censure : les articles et les photographies doivent être soumis au censeur militaire qui supprime des phrases ou des illustrations. La presse participe également à l’œuvre patriotique en dissimulant les aspects les plus pénibles ou les plus contestables de la guerre. La presse devient ainsi un auxiliaire de propagande pour les militaires. Mais en participant à ce « bourrage de crânes », la presse se discrédite et rompt le contrat de confiance qu’elle avait établi avec ses lecteurs. L’entre-deux-guerres est une période troublée : l’inflation rend les coûts de production difficilement maîtrisables, puis la crise des années 1930 réduit le pouvoir d’achat. Les difficultés économiques se traduisent par une plus grande fragilité des entreprises de presse qui recourent parfois à des expédients, notamment des subsides versés par les gouvernements français ou étrangers, par des hommes politiques en mal d’influence ou par des hommes d’affaires aux pratiques peu transparentes. La presse française est encore largement diffusée, mais la concurrence de la radio se fait bientôt sentir. Face au nouveau média, plus réactif et surtout plus rapide, la presse tente d’abord de limiter l’essor de la radio. Certains groupes de presse, comme Le Petit Parisien, investissent dans les stations de radio, tandis que Jean Prouvost décide de répondre en multipliant les éditions et les reportages, et en privilégiant la photographie, tant pour son quotidien Paris-Soir que pour son hebdomadaire Match. Le photojournalisme (Vu de Lucien Vogel ou Regards) et le grand reportage (Albert Londres, Joseph Kessel) deviennent ainsi les armes les plus efficaces de la presse.

      


      
        La période de l’Occupation est la rupture majeure de la période. La presse est de nouveau soumise aux interdictions et aux censures du gouvernement de la IIIe République dès 1939, puis des Nazis et de l’État français à partir de la défaite de 1940. Sur les 6 258 publications de toute nature qui paraissaient en 1939, il n’en reste que 2 214 en 1941. Des journalistes sont interdits d’exercice – notamment les juifs – ou pourchassés. Des quotidiens politiques sont interdits, d’autres se sabordent, tandis que certains journaux parisiens se replient en Zone Sud. La presse est soumise aux ordres des Nazis ou du maréchal Pétain qui veulent en faire un outil de propagande pour leur cause. De nouveaux journaux collaborationnistes paraissent sous la tutelle allemande (Les Nouveaux Temps, Au Pilori, etc.), tandis que d’autres font du zèle auprès de l’Occupant (Le Matin, L’Œuvre, Je suis partout). Toutefois, une nouvelle presse naît au milieu des difficultés : d’abord clandestins, Combat, Franc-Tireur, Libération et bien d’autres paraissent au grand jour à partir d’août 1944. À la Libération, la Résistance décide de procéder à une vaste restructuration de la presse. Tous les journaux ayant paru ou continué de paraître plus de 15 jours après le début de l’Occupation sont interdits, leurs biens sont saisis et mis à la disposition des journaux clandestins ou de nouveaux journaux autorisés par le ministre de l’Information. Le critère principal étant politique, la presse nouvelle est attribuée aux partis politiques et aux groupes de résistants. L’Agence Havas qui fournissait les dépêches est nationalisée et transformée en Agence France-Presse. Cette presse nouvelle est largement subventionnée par l’État afin de l’aider à se développer.

      

    

    
      4. Des beaux jours à la crise


      
        La restructuration du système médiatique à la Libération a favorisé la presse dans la mesure où la radio puis la télévision nationalisées sont longtemps privées de liberté et n’ont pas accès aux recettes publicitaires. La presse conserve ainsi le monopole de l’information et la manne des annonces. Les quotidiens d’opinion entament après la guerre un déclin qui les conduit presque tous à la disparition (il ne reste plus que L’Humanité et La Croix) ; les quotidiens régionaux connaissent en revanche une forte croissance, au prix d’une concentration ininterrompue. Les quotidiens locaux avaient profité de la guerre pour accroître leur clientèle de proximité. Depuis les années 1960, ils constituent de grands groupes régionaux qui absorbent leurs concurrents les plus proches. La presse populaire, notamment France-Soir et Le Parisien libéré, connaissent également une période de prospérité dans les années 1950-1960, ainsi que certains titres destinés aux élites (Le Figaro, Le Monde). C’est au cours de la croissance des Trente Glorieuses que la presse magazine et la presse spécialisée entament leur essor. L’invention des news magazines (L’Express, Le Nouvel Observateur) revitalise la presse politique. La multiplication des magazines thématiques, à destination des femmes (avec Elle, Marie-Claire, etc.), des jeunes (Salut les copains), des hommes (Lui), des cadres (L’Expansion), des automobilistes (L’Auto-Journal), l’apparition des magazines de programmes (Télé 7 jours, Télérama, etc.) et l’essor d’une presse de loisirs donnent à lire aux Français selon leurs centres d’intérêt. La presse professionnelle est également à l’honneur avec Le Moniteur, Liaisons sociales, L’Usine nouvelle et bien d’autres.

      


      
        Avec un tirage de 13 millions d’exemplaires, la presse quotidienne atteint son apogée en 1968. Depuis, elle ne cesse de décliner (moins de neuf millions d’exemplaires en 2009), tandis que le nombre de titres diminue. La crise de la presse française est ancienne : elle commence par le déclin des journaux populaires qui ne trouvent pas les recettes pour affronter la concurrence de la télévision. Elle se poursuit dans les années 1980-1990 par la lente érosion de la presse quotidienne régionale et de la presse de qualité. Seuls les quotidiens économiques (Les Échos) et sportifs (L’Équipe) maintiennent leur lectorat. En revanche, la presse magazine continue à gagner des parts de marché jusqu’en 2000 et développe même certains secteurs comme les magazines people. Les années 2000 sont les années du retournement pour la presse. L’apparition des quotidiens gratuits d’information (Metro et 20 minutes en 2002) et la migration du lectorat jeune vers Internet accélèrent le déclin des ventes. En outre, depuis 2008, la crise économique entraîne un effondrement des recettes publicitaires qui met en péril la plupart des quotidiens et nombre de magazines. À cette crise du modèle économique de la presse s’ajoute une remise en cause du modèle rédactionnel : les sondages montrent une perte de confiance du lectorat, tandis que l’interactivité d’Internet, les blogs et les chats, les sites d’information et les agrégateurs de contenus captent une partie du lectorat. Réunis d’octobre 2008 à janvier 2009, les États généraux de la presse écrite cherchent des solutions à la crise de la presse par des restructurations industrielles, la restauration de la confiance et des voies de migration vers le Net. La presse traditionnelle a effectué en partie sa migration vers les nouveaux écrans en créant des sites Internet et des applications pour tablettes et téléphones portables. Mais la rentabilité économique se fait attendre et la concurrence des fournisseurs d’information est vive.

      


      
        Durant près de quatre siècles, la presse a représenté non seulement le principal moyen d’information des Français, mais encore un outil de culture, de connaissances et de loisirs. Depuis quelques années, elle peine à trouver un nouveau modèle économique et rédactionnel face à la montée en puissance d’Internet.

      

    
  

  
    II. La liberté de la presse


    
      La presse est née d’une revendication de liberté d’expression, d’information, de communication ; elle s’est développée parallèlement à la démocratisation des États occidentaux à l’époque de leur révolution industrielle. Mais la presse n’a pas toujours été libre, et la tentation de réduire sa liberté demeure grande. Les premiers journaux sont nés au sein des anciens régimes monarchiques d’Europe, plus ou moins absolutistes selon les pays, mais dont tous les gouvernements ont cherché à orienter, à surveiller et à brider la presse.

    


    
      1. Brider et surveiller


      
        Sous l’Ancien Régime, l’imprimerie, la librairie et le colportage sont soumis à une surveillance étroite : le brevet d’imprimeur, le privilège royal, le contrôle policier et douanier visent à limiter au maximum les écrits « séditieux ». Toutefois, la pratique se libéralise dans la seconde moitié du xviiie siècle lorsque Malesherbes devient directeur de la librairie. En Angleterre, l’action du Parlement, qui impose sa liberté face au pouvoir exécutif grâce au Bill of rights (1689), profite à la presse naissante. Cependant, les ministres s’ingénient à racheter des journaux ou à en renchérir le coût pour qu’ils soient peu diffusés. En France, la Révolution proclame la liberté de la presse dans l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Le 1er amendement de la Constitution des États-Unis, ratifié en 1791, proclame également : « Le Congrès ne fera aucune loi concernant l’établissement d’une religion ou en interdisant le libre exercice ; ou restreignant la liberté de parole et de la presse ; ou le droit du peuple à s’assembler paisiblement et d’adresser des pétitions au Gouvernement pour une réparation de ses torts. » Les principes sont posés, mais les gouvernements cherchent des moyens pour les contourner et limiter la liberté de la presse : en France, sous la Terreur puis sous Napoléon Ier, la censure, les interdictions, les procès se multiplient. En revanche, la tradition anglo-saxonne est plus libérale.

      


      
        De la Restauration (1815) à l’affermissement de la IIIe République, durant une soixantaine d’années, presse et gouvernements s’affrontent. Avec le recul, on mesure bien que la démocratisation est inévitable et que la liberté de la presse en est à la fois l’une des causes et l’une des conséquences. La censure préalable – celle qui impose la lecture des articles avant publication – est supprimée. Toutefois, sous la monarchie constitutionnelle (1815-1848) et sous le Second Empire (1851-1870), le pouvoir soumet la publication d’un périodique à l’autorisation préalable, à de nombreux procès pour diffamation, incitation ou provocation, crime de lèse-majesté, etc. Les suspensions et les interdictions sont plus ou moins nombreuses selon la tension politique du moment. Le Second Empire met notamment en place le système des avertissements graduels, qui poussent les journalistes à l’autocensure, faute de quoi ils encourent des peines de prison. L’un des moyens les plus efficaces est de renchérir le coût du journal et de fonder des entreprises de presse. C’est le but du cautionnement : il faut déposer une forte somme d’argent auprès du Trésor avant de lancer le journal. C’est également la raison du « timbre » à cinq ou six centimes selon les époques : les journaux doivent être imprimés sur du papier timbré par l’administration fiscale, ce qui permet de contrôler le nombre des exemplaires imprimés et ce qui renchérit le prix de vente. Enfin, les lois postales et leurs tarifs sont utilisés pour limiter la diffusion ou la rendre plus coûteuse.

      

    

    
      2. La loi de 1881


      
        « La presse à bon marché est une promesse tacite de la République au suffrage universel. Ce n’est pas assez que tout citoyen ait le droit de voter. Il importe qu’il ait la conscience de son vote, et comment l’aurait-il si une presse à la portée de tous, du riche comme du pauvre, ne va chercher l’électeur jusque dans le dernier village ? » Ainsi s’exprime Eugène Pelletan, le rapporteur de la loi sur la liberté de la presse. Votée le 29 juillet 1881, la loi sur la liberté de la presse est toujours en vigueur de nos jours, même si elle a subi de nombreux amendements au cours du temps. Président de la commission parlementaire qui examinait le projet de loi, Émile de Girardin avait posé une question préalable : « La presse sans l’impunité ce n’est pas la presse libre, c’est la presse tolérée, c’est la presse ayant pour juges l’arbitraire, l’ignorance et l’intolérance. » Il réclamait l’abolition de toutes les contraintes et la proclamation en un article unique de la liberté totale de la presse. Il ne fut pas suivi par les députés et sénateurs, qui cherchaient à limiter les débordements probables d’une presse trop libre. Le débat se focalisa sur l’influence de la presse sur l’opinion et notamment sur la question de l’incitation ou de la provocation à commettre des délits. Charles Floquet emporta l’adhésion des députés en rattachant la liberté de la presse à la liberté d’opinion : « Provoquer, c’est-à-dire parler ou écrire sur une question quelconque, c’est un acte de la pensée humaine, c’est l’expression d’une opinion. Elle peut être détestable, criminelle aux yeux de la morale, fatale, elle peut avoir tous les caractères que vous voudrez, elle ne devient criminelle ou délictueuse que si vous décidez que vous frapperez, dans une mesure quelconque, les délits d’opinion. » Et Georges Clemenceau d’affirmer : « La République vit de liberté ; elle pourrait mourir de répression, comme tous les gouvernements qui l’ont précédée et qui ont compté sur le système répressif pour les protéger. Répudiez l’héritage de répression qu’on vous offre et, fidèles à votre principe, confiez-vous courageusement à la liberté. »

      


      
        Fondamentalement libérale, la loi du 29 juillet 1881 expose dans son article 1er : « L’imprimerie et la librairie sont libres. » D’un trait de plume, elle supprime 42 lois et 325 articles répressifs qui avaient cours au xixe siècle. Elle abroge toute la réglementation antérieure sur l’imprimerie, la librairie, le colportage et l’affichage et amnistie tous les délits commis en contravention de cette réglementation. La loi impose bien peu d’obligations : une simple déclaration, que l’administration ne peut refuser, suffit à constituer une entreprise de presse et à créer un titre de journal ; il doit être fait mention d’un gérant et d’un imprimeur et deux exemplaires de chaque publication, destinés aux collections nationales, doivent être déposés. Enfin, la loi institue le droit de réponse des personnes mises en cause dans des périodiques. L’affichage est libre, sauf sur les monuments publics, et le colportage est soumis à une simple déclaration. Quelques restrictions s’imposent cependant : la provocation à délit est poursuivie, mais seulement si elle est suivie d’effet. Trois délits peuvent être sanctionnés : l’offense au président de la République (mais pas à la République elle-même, ni à ses symboles), l’outrage aux bonnes mœurs, afin de limiter la diffusion des images pornographiques, et la publication intentionnelle de fausses nouvelles. S’y ajoutent l’offense aux chefs d’États étrangers et la diffamation ou l’injure envers les personnes. La répression de ces délits est confiée aux cours d’assises, où c’est le jury populaire, censé être plus favorable à la liberté, qui décide si le délit est constitué ou non.

      

    

    
      3. L’évolution de la jurisprudence


      
        Au total, donc, la loi du 29 juillet 1881 est une loi de grande liberté, qui accompagne la fondation de la IIIe République. Elle garantit pendant près de soixante ans l’exercice le plus souple du journalisme et une quasi-impunité à la presse. La loi est complétée par la loi du 2 août 1882 sur la répression des outrages aux bonnes mœurs, qui permet de limiter la multiplication des écrits pornographiques. Surtout, les articles 23 et 24 concernant la provocation sont renforcés à plusieurs reprises, d’abord par les « lois scélérates » du 12 décembre 1893 et du 28 juillet 1894 destinées à réprimer la propagande et les menées anarchistes, qui sont adoptées après les attentats de Ravachol en 1892, celui de Vaillant à la Chambre en 1893 et après l’assassinat du président Sadi Carnot, le 25 juin 1894. Elles seront utilisées, ensuite, contre les communistes. Durant la Première Guerre mondiale, la loi de 1881 est suspendue à cause de l’application de la loi de 1849 sur l’état de siège. Le 5 août 1914, la Chambre des députés vote à l’unanimité une loi « destinée à réprimer les indiscrétions de la presse en temps de guerre ». Le Bureau de la presse qui est créé exerce une censure préalable sur les informations concernant les opérations militaires, mais également sur le moral des troupes et de l’arrière ainsi que sur les jugements concernant le Gouvernement et les politiques, considérés comme des personnages stratégiques, car ils incarnent la souveraineté nationale, donc la Défense nationale. Cette loi est abolie en 1919. Enfin, dans le cadre de la préparation de la guerre qui approche, des dispositions nouvelles sont insérées par la loi du 10 janvier 1936 sur la sûreté de l’État. Durant l’Occupation, censure, contrôle et interdictions sont rétablis par les Allemands et le régime de Vichy.

      


      
        Lors de la Libération, le gouvernement provisoire du général de Gaulle rétablit la loi de 1881, mais en confiant les délits de presse au tribunal correctionnel, et les dernières restrictions ne sont levées qu’en 1947. Cependant, à partir de 1949, de nombreuses mesures introduisent des limitations à la liberté de la presse. La loi du 16 juillet 1949 sur la protection de l’enfance instaure une commission de contrôle et de surveillance des publications destinées à l’enfance et à l’adolescence. L’article 14 permet au ministre de l’Intérieur de décider une interdiction à l’affichage et/ou au moins de 18 ans contre les « publications de toute nature ». La loi du 5 janvier 1951 constitue le délit d’apologie des crimes de guerre et des crimes ou délits de collaboration avec l’ennemi ; la loi du 1er juillet 1972 (loi Pleven) introduit la notion de « provocation à la haine, la discrimination ou la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ». La loi du 13 juillet 1990 (loi Gayssot) tendant à réprimer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe fait un délit du « négationnisme ». La loi Guigou du 15 juin 2000, « renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des victimes », interdit notamment de publier des photos de victimes ou de suspects menottés et crée le délit de « recel de violation du secret de l’instruction ».

      

    

    
      4. L’action de la Cour européenne des droits de l’homme


      
        La Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 et ratifiée par la France en 1970, précise, dans son article 10-1 : « Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de frontières. » Libérale, la jurisprudence européenne donne une claire priorité aux critères de contrôle et de vigilance démocratique de la presse et de l’information que le droit français a eu parfois tendance à déplacer en faveur des droits de l’individu. La Cour a affirmé que, pour elle, c’est la notion de société démocratique qui « domine la Convention tout entière ». Il incombe à la presse d’être « le chien de garde de la démocratie » (en anglais, watchdog), expression que l’on retrouve dans plusieurs arrêts (Handyside, Lingens, Goodwin, etc.). La jurisprudence de la Cour européenne de Strasbourg est particulièrement claire, comme le montre l’arrêt Handyside (1976) : « La liberté d’expression vaut non seulement pour les informations ou idées accueillies avec faveur ou considérées comme inoffensives ou indifférentes, mais aussi pour celles qui heurtent, choquent ou inquiètent l’État ou une fraction de la population. » La Cour européenne des droits de l’homme de Strasbourg souligne également que « le droit des journalistes de taire leurs sources ne saurait être considéré comme un simple privilège qui leur serait accordé ou retiré en fonction de la licéité ou de l’illicéité de leurs sources, mais comme un véritable attribut du droit à l’information ». Elle a jugé à plusieurs reprises que des États avaient violé la liberté d’expression de journalistes en opérant des perquisitions à leur domicile ou dans les rédactions.

      


      
        Condamnée à plusieurs reprises, la France a été sommée de mettre sa législation en conformité avec la jurisprudence européenne. C’est pourquoi, en 2010, le Parlement a adopté la loi Dati sur la protection des sources des journalistes : « Tout journaliste entendu comme témoin sur des informations recueillies dans l’exercice de son activité est libre de ne pas en révéler l’origine. » Toutefois, deux exceptions limitent la portée de cette loi : la source ne sera protégée que pour les informations portant sur « des questions d’intérêt général » et le juge peut lever le secret des sources si la nature de l’infraction sur laquelle la justice enquête est d’une « particulière gravité ». Aucune précision ne venant limiter la faculté des juges. Le vote de lois « mémorielles » est la dernière inquiétude concernant la liberté d’expression en France. La loi du 29 janvier 2001, relative à la reconnaissance du génocide arménien, et la loi du 21 mai 2001 (loi Taubira), tendant à la reconnaissance de la traite et de l’esclavage en tant que crime contre l’humanité, risquent d’introduire de nouveaux délits de négationnisme dans l’arsenal répressif français.

      


      
        La liberté de la presse est l’un des droits les plus précieux de l’homme qui a été lentement et chèrement acquis, par plusieurs générations de journalistes. Il ne faudrait pas que, sous prétexte de lutte contre le terrorisme ou sous la pression d’émotions légitimes, elle soit menacée, ce qui affaiblirait considérablement la démocratie.

      

    
  

  
    III. La fabrique de l’information


    
      Dans le circuit de l’information, les journalistes sont au milieu – c’est le sens premier du mot média –, placés entre le public, qui demande des informations, et les institutions, entreprises, collectivités et individus qui agissent et communiquent, mais ne souhaitent pas laisser paraître toutes les informations ou révéler le « dessous des cartes ». Un petit nombre de professionnels assure la rude tâche d’informer des millions de personnes sur des millions d’activités. Travail souvent passionnant et parfois exaltant, mais aussi quelquefois frustrant. Les hommes et les entreprises de médias ont peu à peu constitué un vaste ensemble qui simplifie le travail tout en le rendant plus sûr.

    


    
      1. Naissance et essor du journalisme


      
        En France, au début 2010, 37 390 journalistes sont titulaires de la carte de presse, c’est-à-dire qu’ils sont reconnus comme des professionnels dont l’activité principale réside dans la collecte, la mise en forme et la communication des informations par l’intermédiaire d’organismes de presse, de radio, de télévision, de sites Internet ou d’agences. Un tout petit monde, dont le métier s’est constitué progressivement. Jusqu’à la fin du Second Empire, les journalistes ne sont pas des hommes faisant profession d’informer, mais des hommes politiques, des écrivains, des artistes ou des hommes d’affaires. Théophraste Renaudot, le père de la presse française, est tout dévoué à Richelieu et à Louis XIII, tandis que les premiers journaux sont écrits par des savants, des philosophes ou des poètes. Sous la Révolution française, les journalistes sont avant tout des hommes politiques : Mirabeau, Brissot, Marat, Hébert, Camille Desmoulins ou Rivarol cherchent à convaincre de la justesse de leurs idées et à avoir une influence politique ; certains y perdent leur tête. Sous la monarchie constitutionnelle, la presse est surtout politique et littéraire, même si commencent à paraître des journaux de connaissance, des magazines illustrés et des journaux spécialisés. Mais la grande majorité des rédacteurs de la presse n’ont pas cette activité pour occupation principale. Pour la plupart, ils sont rangés dans la catégorie des hommes de lettres, des politiques et des affairistes qui souhaitent profiter de la vogue croissante pour la presse.

      


      
        Toutefois, la montée en puissance d’une presse à forts tirages et la multiplication des journaux accroissent le nombre des journalistes, qui n’adoptent ce nom que dans les années 1870. À côté de patrons de presse emblématiques, tel Émile de Girardin, les « petits » de la presse – faits-diversiers et petits reporters – deviennent de plus en plus nombreux, car il faut bien remplir les pages. Mais le chroniqueur politique ou littéraire, le critique théâtral et ceux qui rapportent les nouvelles de la Cour et du Boulevard tiennent le haut du pavé. Avec la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881, avec l’industrialisation qui favorise les grands tirages et la presse à bon marché, avec l’alphabétisation généralisée des Français qui incite à la lecture et avec le chemin de fer qui permet de porter le journal jusque dans les moindres bourgades, le nombre et le tirage des journaux s’accroissent, ainsi que le nombre des journalistes : de 2 000 au début des années 1880, on passe à 4 000 dans les années 1890 et 6 000 dans les années 1910, chiffre qui croît lentement jusqu’à la Libération (environ 7 500 journalistes).

      

    

    
      2. La professionnalisation


      
        À la Belle Époque, le reportage s’affirme et donne bientôt naissance au « grand reporter », tandis que la photographie commence à s’imposer dans les journaux au début du xxe siècle. La profession se diversifie et se massifie. Commencent alors à apparaître des problématiques propres au salariat, ce qui conduit les journalistes à rompre progressivement avec l’idéal de l’homme de lettres et des professions libérales. L’organisation de la profession passe dans un premier temps par la création d’associations qui regroupent les journalistes par affinités politiques ou par sujets traités. À côté de la fonction de représentation des différentes catégories de journalistes, les associations fondent également des œuvres sociales, sous la forme de sociétés de secours mutuels qui versent de maigres pensions de retraite, s’occupent des veuves et des orphelins, négocient des places dans les hôpitaux ou des tarifs réduits auprès des compagnies de chemin de fer. La Grande Guerre marque une rupture dans l’histoire du journalisme, parce que la presse et ses rédacteurs ont participé au « bourrage des crânes » et à la propagande de guerre, et parce que les conséquences de la guerre entraînent une fragilité économique de la presse. C’est pourquoi le 9 janvier 1918, une quinzaine de journalistes se réunissent à Paris, dans le but de mieux structurer et défendre leur profession. Deux mois plus tard, le 10 mars 1918, le Syndicat des journalistes est créé, avec un sous-titre qui traduit ses ambitions : Association de défense et de discipline professionnelle. Il faut en effet créer un syndicat qui défendra des salariés en négociant les conditions de travail, les congés et les salaires, mais il faut également « discipliner » une profession discréditée par la guerre et la distribution de fonds secrets de diverses origines ; c’est pourquoi l’une des premières actions du syndicat est de publier en juillet 1918, la « Charte des devoirs professionnels des journalistes français ». Les journalistes ne seront bien défendus que s’ils sont irréprochables.

      

    

    
      3. Le statut des journalistes et la carte de presse


      
        Emmené par Georges Bourdon, président du syndicat de 1922 à 1938, et devenu Syndicat national des journalistes (snj), le syndicat milite pendant près de vingt ans pour obtenir la reconnaissance législative d’un statut des journalistes. C’est chose faite avec le vote de la loi Gernut-Brachard en mars 1935, puis avec la création de la carte de presse et de la Commission de la carte d’identité des journalistes professionnels (ccijp), installée en mai 1936. La première convention collective, signée en 1937 entre les syndicats patronaux et le snj, vient enfin couronner l’ensemble. Elle définit ainsi le journaliste : « Le journaliste professionnel est celui qui a pour occupation principale, régulière et rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs publications quotidiennes ou périodiques, ou dans une ou plusieurs agences de presse ou dans une ou plusieurs entreprises de communication audiovisuelle, et qui en tire le principal de ses ressources. » L’exclusion des « amateurs » – ces contributeurs politiques, littéraires, scientifiques, etc., mais aussi localiers, qui exercent à la baisse une pression sur les salaires – clarifie l’exercice de la profession, alors même qu’elle s’ouvre à de nouveaux métiers, notamment ceux de la radio et du photoreportage.

      


      
        Durant la Seconde Guerre mondiale, presse, radio et agences sont des enjeux dans la guerre de propagande que se livrent les belligérants. Enrôlés dans la Corporation nationale de la presse française, parfois recrutés comme censeurs par le gouvernement de Vichy, nombre de journalistes sont contraints d’exécuter des basses besognes. Mais d’autres participent, à Londres ou dans la presse clandestine, au renouveau du journalisme et de l’information. À la Libération, quelques ténors de la Collaboration (Jean Luchaire, Georges Suarez) sont fusillés et la Commission de la Carte est érigée en commission d’épuration ; elle traite 8 200 dossiers et prononce 687 suspensions, pour la plupart inférieures à deux ans. La réorganisation de l’ensemble du système médiatique, l’interdiction des journaux ayant paru sous l’Occupation, la nationalisation de la radio (puis de la télévision qui est née en son sein) et de l’Agence de presse, conduit à la création d’une nouvelle presse et à une relative moralisation des pratiques journalistiques.

      

    

    
      4. Les chartes déontologiques


      
        Conscients qu’ils sont au cœur des conflits de pouvoir entre les affaires, la politique, la publicité, les journalistes éprouvent depuis plus d’un siècle le besoin de codifier leurs pratiques et de définir ce qu’est le « bon journalisme ». Adoptée par le snj, la charte de juillet 1918 est amendée en 1938, mais son esprit reste le même. C’est une « Charte des devoirs professionnels des journalistes français » qui mérite d’être citée.

      


      
        « Un journaliste, digne de ce nom, prend la responsabilité de tous ses écrits, même anonymes ; tient la calomnie, les accusations sans preuves, l’altération des documents, la déformation des faits, le mensonge pour les plus graves fautes professionnelles ; ne reconnaît que la juridiction de ses pairs, souveraine en matière d’honneur professionnel ; n’accepte que des missions compatibles avec la dignité professionnelle ; s’interdit d’invoquer un titre ou une qualité imaginaires, d’user de moyens déloyaux pour obtenir une information ou surprendre la bonne foi de quiconque ; ne touche pas d’argent dans un service public ou une entreprise privée où sa qualité de journaliste, ses influences, ses relations seraient susceptibles d’être exploitées ; ne signe pas de son nom des articles de réclame commerciale ou financière ; ne commet aucun plagiat, cite les confrères dont il reproduit un texte quelconque ; ne sollicite pas la place d’un confrère, ni ne provoque son renvoi en offrant de travailler à des conditions inférieures ; garde le secret professionnel ; n’use pas de la liberté de la presse dans une intention intéressée ; revendique la liberté de publier honnêtement ses informations ; tient le scrupule et le souci de la justice pour des règles premières ; ne confond pas son rôle avec celui du policier. »

      


      
        Dans la plupart des pays démocratiques, des codes similaires sont adoptés : ainsi, le « Code d’éthique » des journalistes américains en 1926, le « Code de conduite des journalistes britanniques » en 1938. En 1971, à Munich, les syndicats européens de journalistes décident de rédiger une nouvelle charte, la « Déclaration des devoirs et des droits des journalistes ». Seul le préambule innove véritablement par rapport à la Charte de 1918 : « Le droit à l’information, à la libre expression et à la critique est une des libertés fondamentales de tout être humain. De ce droit du public à connaître les faits et les opinions procède l’ensemble des devoirs et des droits des journalistes. La responsabilité des journalistes vis-à-vis du public prime sur toute autre responsabilité, en particulier à l’égard de leurs employeurs et des pouvoirs publics. » Par ailleurs, certains journaux ou certaines entreprises de médias ont rédigé leur propre charte interne. Enfin, depuis quelques années, face à la perte de confiance du public dans la crédibilité des journalistes, certaines organisations, en France comme dans d’autres pays démocratiques, tentent de renouveler les codes. En France, il est question d’annexer à la convention collective des journalistes une « charte de la qualité de l’information » qui engagerait à la fois les entreprises de médias et les journalistes. La question de la création d’un Conseil de presse est également un sujet de réflexion. À l’image de la Suisse ou de la Belgique, des organisations de journalistes demandent en France la création d’un tel conseil, afin de trancher les conflits déontologiques entre le public, les journalistes et leurs employeurs.

      

    

    
      5. Diversité des pratiques et des métiers


      
        La massification de la profession, due à l’accroissement régulier de la pagination des journaux, à la multiplication des titres de presse magazine et professionnelle et à l’essor du secteur audiovisuel, conduit à un doublement des effectifs tous les vingt ans. De 10 000 journalistes professionnels en 1965, on passe à 20 000 en 1985, 30 000 en 1995 et maintenant 37 000. Durant longtemps, la profession est restée majoritairement masculine, mais le nombre des femmes s’est accru lentement. Dans les années 1930, on estime qu’environ 7 % des journalistes sont des femmes. La féminisation est ensuite croissante : 22 % de femmes en 1965, 35 % de femmes dans les années 1990, 45 % de femmes actuellement. La pyramide des âges de la profession est ainsi marquée par une très forte proportion d’hommes au-delà de 45 ans et au contraire, une très forte féminisation des tranches d’âge les plus jeunes. La diversification de la profession et la multiplicité des fonctions et des supports, radio, télévision, Internet, magazines spécialisés, photo, édition, graphisme, etc., conduisent à un émiettement des catégories de journalistes et des métiers, renforcé par une plus grande diversité syndicale. Les rémunérations sont également extrêmement diverses. Si le salaire médian est de 3 500 euros brut par mois, de nombreux pigistes ou de jeunes journalistes en contrats précaires perçoivent des revenus proches du smic (1 100 euros) ; à l’inverse, quelques « stars » de la profession peuvent gagner jusqu’à 30 ou 50 000 euros par mois. Enfin, les grandes chaînes de télévision, les grands quotidiens parisiens rémunèrent mieux leurs journalistes que les quotidiens locaux, les sites web ou les petits magazines de niche.


        


      


      
        
          Tableau 1. – Les cartes de presse
        


        
          
            
              	
                Cartes 2009 attribuées(statistiques au 2 janvier 2010)

              
            


            
              	
                

              

              	
                HOMMES

              

              	
                FEMMES

              

              	
                TOTAL

              
            


            
              	
                TITULAIRES

              

              	
                

              

              	
                

              

              	
                

              
            


            
              	
                Journalistes mensualisés

              

              	
                15 114

              

              	
                10 844

              

              	
                25 958

              
            


            
              	
                Demandeurs d’emploi

              

              	
                726

              

              	
                690

              

              	
                1 416

              
            


            
              	
                Directeurs (anciens journalistes)

              

              	
                459

              

              	
                94

              

              	
                553

              
            


            
              	
                STAGIAIRES

              

              	
                

              

              	
                

              

              	
                

              
            


            
              	
                Journalistes mensualisés

              

              	
                988

              

              	
                1 208

              

              	
                2 196

              
            


            
              	
                Journalistes rémunérés à la pige

              

              	
                672

              

              	
                850

              

              	
                1 522

              
            


            
              	
                Total général

              

              	
                20 773

              

              	
                16 617

              

              	
                *37 390

              
            


            
              	
                * dont premières demandes :

              
            


            
              	
                TITULAIRES

              

              	
                

              

              	
                

              

              	
                

              
            


            
              	
                Journalistes mensualisés

              

              	
                72

              

              	
                53

              

              	
                125

              
            


            
              	
                Journalistes rémunérés à la pige

              

              	
                41

              

              	
                43

              

              	
                84

              
            


            
              	
                STAGIAIRES

              

              	
                

              

              	
                

              

              	
                

              
            


            
              	
                Journalistes mensualisés

              

              	
                402

              

              	
                499

              

              	
                901

              
            


            
              	
                Journalistes rémunérés à la pige

              

              	
                397

              

              	
                517

              

              	
                914

              
            


            
              	
                Total général

              

              	
                912

              

              	
                1 112

              

              	
                **2 024

              
            


            
              	
                ** dont 265 titulaires d’un diplôme délivré par l’une des écoles reconnues par la profession.

              
            

          
        


        


        
          Source : ccijp.
        

      

    

    
      6. La formation des journalistes


      
        La formation des journalistes a longtemps été un sujet de débat : lorsque les écrivains ou les hommes politiques dominaient le métier, il n’était pas question de formation spécifique. Mais avec la massification et la professionnalisation, il a fallu inventer des écoles qui marient apprentissage aux techniques professionnelles et formation générale. La première école est l’esj (École supérieure de journalisme de Lille), fondée en 1924. En 1945 apparaît le cfj (Centre de formation des journalistes), qui, sous la direction de Philippe Viannay, cultive les valeurs de la Résistance. Viennent ensuite d’autres écoles privées et des formations publiques universitaires reconnues par la profession : l’ipj, le celsa, le cuej, les iut de Tours et de Bordeaux, etc. Au total, 13 formations sont reconnues par les entreprises de médias et les syndicats de journalistes, ce qui leur permet d’avoir accès à la collecte de la taxe d’apprentissage. Toutefois, à côté de ces écoles, de nombreuses formations mêlant plus ou moins journalisme, communication et publicité se sont créées pour répondre à la demande sans cesse croissante des jeunes qui veulent entrer en journalisme. C’est que l’accès à la profession demeure ouvert : nul diplôme, nulle formation spécifique ne sont requis pour l’exercer. Est journaliste celui ou celle qui écrit dans le journal. Ce qui laisse la porte ouverte aux profils les plus divers, mais peut aussi conduire à une dévalorisation du métier.

      

    
  

  
    IV. Information et divertissement


    
      1. Le traitement de l’information


      
        Dans les premiers temps, les journalistes couraient les rues, les hôpitaux, les cafés, les commissariats, les assemblées, les ministères, etc., pour tenter d’y glaner des informations et parfois des rumeurs. Certains lisaient des journaux étrangers, avec un très long retard tant que le télégraphe électrique ne fut pas inventé : ainsi, en 1865, Le Temps annonce le décès d’Abraham Lincoln 17 jours après son assassinat. Au xixe siècle, des agences de nouvelles se sont constituées pour répondre à la demande des journaux. C’était une façon de mettre en réseau l’ensemble des journalistes travaillant dans le monde en les reliant par le télégraphe. Dès 1832, Charles Havas crée la première agence en France (nationalisée en 1945, elle devient l’Agence France-Presse) ; il est bientôt suivi par Julius Reuter en Angleterre et Bernhard Wolff en Allemagne (agence disparue sous le nazisme), tandis que les journaux américains fondent la coopérative Associated Press (ap). À côté des trois agences internationales, chaque pays suscite la création d’une agence nationale. Le réseau des agenciers collecte des informations et alerte les journaux par ses dépêches envoyées par pigeon voyageur, puis par télégraphe (« le fil »), téléscripteur et de nos jours par Internet. On y a ajouté ensuite des photos, du son, des vidéos. C’est bien souvent le fil afp (ou Reuters ou ap) qui est à l’origine des articles et des reportages. Les grandes agences internationales envoient plus de 3 000 dépêches par jour.

      


      
        Alerté par une dépêche, un appel téléphonique ou un contact, le journaliste s’empare de la nouvelle pour effectuer son enquête, seul s’il est pigiste indépendant, en accord avec son chef de service ou son rédacteur en chef s’il est inséré dans une rédaction. La première règle est de recouper l’information en recueillant plusieurs témoignages, de préférence en allant voir sur place. Croiser les sources, donner la parole aux différents acteurs, entendre les supposés coupables comme les prétendues victimes, les patrons comme les ouvriers, les policiers comme les manifestants, les représentants de l’administration comme ceux des opposants, telle est la règle la plus importante. Il faut vérifier les faits, même ceux qui sont annoncés par des sources considérées comme sûres. Le reportage est ainsi le cœur du métier de journaliste. Au xixe siècle, le « petit reporter », souvent méprisé par les éditorialistes, était considéré comme la piétaille du journalisme. Puis la photo arriva et les reporters durent suivre les photographes et bientôt les précéder. Ainsi est né le grand reportage, qui fit quelques célébrités comme Albert Londres, Joseph Kessel et bien d’autres. Mais depuis les années 1960, le grand reportage est de plus en plus concurrencé par la télévision. Aussi, un nouveau type de journalisme est apparu, le journalisme d’investigation, qui va tenter de débusquer les fraudes, les falsifications et les « affaires » dissimulées par la communication de plus en plus sophistiquée des pouvoirs économiques et politiques. Bob Woodward et Carl Bernstein l’ont rendu célèbre lors de l’affaire du Watergate dont les articles contribuèrent à faire tomber le président Nixon. Mais parfois, des investigateurs imprudents sont manipulés par des sources peu fiables et discréditent le métier.

      

    

    
      2. La rédaction, un être collectif


      
        Les informations rapportées par les différents types de journalistes doivent ensuite être traitées, écrites, mises en scène et en images, placées au sein du déroulé du journal, illustrées ou non, accompagnées d’éclairages ou d’une infographie. Tout ce travail est réalisé au cœur de la rédaction. La vie des quotidiens est rythmée par les conférences de rédaction et par le « bouclage ». Il s’agit en réalité d’une course contre la montre dont le déroulement dépend de l’heure à laquelle le journal doit être prêt à imprimer (bouclé) : 10 h 30 pour Le Monde dont les premiers exemplaires doivent être en kiosque avant 13 h, ou 22 h pour les quotidiens paraissant le matin, donc imprimés et distribués durant la nuit. La conférence de rédaction de l’édition du jour se tient quelques heures auparavant : à 7 h 30 au Monde, vers 15 h pour les autres. Elle réunit les chefs de service (International, France, Économie, Société, Culture, Sport, etc.) autour du directeur de la rédaction et des rédacteurs en chef. C’est alors que l’on décide des articles publiés et de la place qu’on leur accorde. Une autre conférence de rédaction se réunit après le bouclage, pour revenir sur l’édition du jour, mais surtout pour commencer à préparer celle du lendemain, notamment en calant les « pages froides », celles qui peuvent être préparées à l’avance parce que l’événement est connu et certain (pages cultures, consommation, reportages déjà réalisés, etc.). Une fois l’angle et la longueur décidés en conférence de rédaction, le journaliste doit écrire son papier sur son ordinateur, puis l’envoyer dans le circuit Intranet du journal, pour qu’il soit relu par le chef de service et par un correcteur, qu’il soit titré et mis en page par un éditeur, anciennement appelé « secrétaire de rédaction », et enfin calé à sa place dans la page, avec un encadré, les photos, les légendes ou l’infographie, par le maquettiste ou par le metteur en page. Chaque journal a sa propre maquette, qui décide de son style, en fonction du public qu’il vise. Un journal populaire a généralement des titres de plus grande taille et des photos de plus grand format que les journaux destinés aux élites. Mais la maquette est également tributaire de la dimension du journal : le grand format, encore présent chez certains quotidiens régionaux et pour L’Équipe, mais de plus en plus abandonné ; le « Berlinois », un peu plus petit, adopté par Le Monde puis par Les Échos, La Tribune, Le Figaro et par quelques quotidiens régionaux ; enfin le « tabloïd », considéré par les Anglais comme plus populaire, qui a été adopté en France par Libération le premier, puis par Le Parisien et de nombreux régionaux. Le tabloïd et le Berlinois se prêtent mieux à la multiplication des pages en couleurs réclamées par les lecteurs et les annonceurs.

      

    

    
      3. Le divertissement dans la presse


      
        En près de quatre siècles d’existence, la presse a connu de nombreuses évolutions, notamment au niveau des formats, des contenus et des maquettes. Dès le xviiie siècle, en dépit du manque de place résultant des coûts élevés de fabrication et de distribution, les journaux éprouvent le besoin d’égayer leurs pages par des vignettes, des filets et même quelques dessins. La presse politique et littéraire reste cependant très sobre, voire terne. C’est la presse de loisirs qui innove dans l’illustration. La presse féminine de mode apparue au milieu du xviiie siècle (Le Journal des Dames, plus tard, Le Petit Écho de la Mode), la presse de connaissances (Le Journal des connaissances utiles, le Magasin pittoresque, L’Illustration) et la presse enfantine (Le Monde de la Jeunesse), nées dans les années 1830, ont l’absolu besoin d’illustrer leurs pages de gravures au trait ou au pochoir. Au cours du xixe siècle, la diffusion de la presse illustrée ainsi que celle des images d’Épinal accoutume les Européens à l’image. Mais les quotidiens politiques ne sont pas en reste. Pour fidéliser leur public, pour accroître leur lectorat, notamment féminin alors que les femmes sont longtemps tenues éloignées de la politique, ils mettent en place un arsenal destiné à attirer la clientèle. Émile de Girardin, l’inventeur de la presse grand public, lance en 1836 La Presse, dont le succès tient surtout à la présence d’un roman découpé en feuilleton. Dès lors, tous les quotidiens – y compris les plus sérieux (Le Constitutionnel, le Journal des Débats, Le Temps, etc.) – adoptent le roman-feuilleton, qui fait vendre la presse jusque dans l’entre-deux-guerres. Les suppléments du dimanche, apparus dans les années 1890, permettent également de satisfaire un lectorat plus jeune ou plus féminin. Au début du xxe siècle, la photographie apparaît dans la presse, d’abord timidement, mais bientôt elle triomphe. Magazines et quotidiens rivalisent dans les reportages photographiques plus ou moins sensationnels. Mais il faut attendre les années 1950 et 1960 pour voir se multiplier les pages en couleur dans la presse magazine et les années 1990-2000 pour qu’elles s’imposent dans les quotidiens. Entre-temps, le sport a fait son entrée dans la presse, dans les quotidiens généralistes et sportifs (Le Vélo, L’Auto et son successeur, L’Équipe) et dans les magazines (Le Miroir des Sports). Au total, en évoluant, la presse s’adapte à la « civilisation des loisirs » qui domine dans les pays développés à mesure que s’avance le xxe siècle. Elle se diversifie considérablement, pour donner à lire et à voir à tous les publics.

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  L’économie de la presse


  
    

  


  
    
      Profondément diversifiée, la presse repose toutefois sur une économie commune : la lourdeur des processus industriels et la complexité des systèmes de diffusion, la mobilisation de capitaux de plus en plus considérables ont contribué à la réunir en un ensemble d’industries et de services. Le poids économique de la presse française se mesure à son chiffre d’affaires – environ 10 milliards d’euros – et au nombre de personnes employées – près de 100 000. Longtemps florissant, le secteur connaît depuis deux décennies une crise latente qui s’est accentuée récemment. Comme le secteur est essentiel à la vie démocratique, l’État s’est penché à son chevet, en apportant des aides directes et indirectes. La crise a également contribué à une restructuration capitalistique, sous la forme de concentrations et de prises de participations industrielles.

    

  

  
    I. Typologie de la presse


    
      La presse demeure un monde extrêmement divers, par la taille de ses entreprises, par l’audience de ses journaux, par les formats, les publics visés, etc. Historiquement, c’est la presse d’opinion qui est la première, dès la Révolution française et la Restauration ; mais très vite, elle s’est accompagnée d’une presse d’information, qui publie des reportages et cherche plus à montrer qu’à endoctriner. Ce sont les quotidiens qui forment les gros bataillons, mais on y trouve également des hebdomadaires.

    


    
      1. La presse des élites


      
        L’épuration de la Libération a fait table rase de l’ancienne presse d’information et d’opinion ; à quelques exceptions près, les journaux politiques français ont été créés à cette période. Toutefois, occupant la place de leurs devanciers, ils ont repris leur apparence et leur clientèle. La presse quotidienne nationale compte peu de titres. Le Figaro, fondé en 1854, est devenu quotidien en 1866. Son fondateur, Hippolyte de Villemessant, l’a positionné comme un journal conservateur, mondain et brillant, ouvert sur le monde mais attaché aux valeurs traditionnelles. En dépit de plusieurs changements de propriétaire, il est resté le journal de la bourgeoisie française. Sa clientèle aisée lui permet de recueillir d’importantes ressources publicitaires. Propriété de Serge Dassault, il vend 330 000 exemplaires par jour. Le Monde a été fondé en 1944, pour remplacer Le Temps, interdit à la Libération. Son fondateur, Hubert Beuve-Méry, voulait faire un journal « indépendant des partis politiques, des puissances financières et des églises ». Destiné aux élites, il devait s’imposer par ses informations et ses analyses. Le succès dépasse les espérances à la fin des années 1960, mais les successeurs d’Hubert Beuve-Méry laissent la rédaction imposer un positionnement proche de la gauche et n’arrivent pas à régler les problèmes financiers. Le personnel, notamment la société des rédacteurs, détient une part importante du capital de l’entreprise, dont la gestion est ainsi soumise à des aléas. Chroniquement déficitaire en dépit de l’apport de capitaux extérieurs, Le Monde vend 330 000 exemplaires par jour. Fondé en 1973 par des maoïstes, Libération est dirigé pendant trente-trois ans par Serge July. Petite feuille ouvriériste, le quotidien devient professionnel et influent dans les années 1980-1990 avec une diffusion de 190 000 exemplaires. Mais miné par les déficits, il doit faire appel à des financiers comme Édouard de Rothschild. Positionné à gauche, Libération vend 120 000 exemplaires par jour. Lancé en 1883 par la congrégation des Assomptionnistes, La Croix est un journal catholique de combat contre la « mauvaise presse ». Son lectorat, composé d’hommes d’Église et de membres d’associations cultuelles, lui assure un portefeuille d’abonnés conséquent. Le quotidien ne cherche pas à rivaliser avec la presse d’information, mais souhaite porter un regard catholique sur l’actualité. La Croix vend 96 000 exemplaires par jour. Fondé par Jean Jaurès en 1904, L’Humanité est un quotidien militant, d’abord socialiste, puis repris par les communistes en 1921. Après avoir atteint des sommets de diffusion, autour de 400 000 exemplaires au moment du Front populaire et à la Libération, L’Humanité a décliné en même temps que le Parti communiste. Il vend moins de 50 000 exemplaires par jour. Tous les autres journaux d’opinion, depuis Combat d’Albert Camus jusqu’à Rouge des trotskistes, ont disparu du paysage de la presse française.

      

    

    
      2. La presse populaire


      
        En France, la presse populaire est la chronique d’un échec. Pourtant, c’est notre pays qui a inventé le concept : du Petit Journal et du Petit Parisien jusqu’à Paris-Soir, les quotidiens populaires ont eu de beaux jours entre 1863 et 1940. À la Libération, France-Soir et Le Parisien libéré réussissent un temps à relancer le modèle, en s’inspirant l’un de Paris-Soir et le second du Petit Parisien. À la fin des années 1950, France-Soir, sous la tutelle de Pierre Lazareff, vend 1 200 000 exemplaires et Le Parisien libéré, sous celle d’Émilien Amaury, vend 800 000 exemplaires. Toutefois, ces deux quotidiens ne savent pas faire front devant la concurrence nouvelle de la télévision qui séduit rapidement leur clientèle. En Angleterre, avec le Sun ou en Allemagne avec Bild, la presse populaire traite de « sexe, de scandales et de sport », ce qui permet de fidéliser et d’accroître un lectorat qui ne trouve pas son compte à la télévision. En France, Pierre Lazareff, pourtant également homme de télévision, ne trouve pas la recette, tandis qu’Émilien Amaury décide de transformer Le Parisien en un quotidien régional. À la suite d’un affrontement long et violent avec le syndicat du Livre, Le Parisien est tombé à 300 000 exemplaires. Il est redressé par Philippe Amaury, grâce à une édition nationale, Aujourd’hui en France, qui vend 193 000 exemplaires par jour. France-Soir quant à lui, change de propriétaire à de nombreuses reprises et ne cesse de décliner. En 2009, il vendait 24 000 exemplaires par jour avant sa relance par le milliardaire russe Pugacev.

      


      
        En février 2002, l’apparition en France des quotidiens gratuits d’information sur le marché de la presse répond à un phénomène de société. La presse populaire a décliné ou disparu dans de nombreux pays, tandis que les salariés urbains qui passent un temps important dans les transports en commun sont demandeurs de publications à lecture rapide. Le concept, inventé sous le titre Metro en Suède en 1995, a fait des émules dans 19 pays. Le quotidien gratuit, de petit format et illustré, doit privilégier les articles factuels et courts. Surtout, sa force provient de son mode de distribution : des colporteurs qui mettent le journal dans la main des lecteurs. Sa faiblesse résulte de sa dépendance totale à l’égard des ressources publicitaires : aucun groupe de presse ayant lancé des gratuits n’a encore retrouvé son investissement financier. Et les pertes s’accumulent avec la crise économique. En France, quatre gratuits d’information sont en concurrence : 20 minutes, Metro, Direct Matin (distribué dans certaines villes sous le titre de Ville plus) et Direct Soir. Les deux derniers sont édités par le groupe Bolloré, tandis que 20 minutes est un partenariat entre Ouest-France et le groupe norvégien Schibsted. Metro appartient au suédois Kinnevik. Les chiffres de « prise en main » sont de 780 000 exemplaires pour 20 minutes, 740 000 exemplaires pour Metro, 680 000 exemplaires pour Direct Matin et 490 000 exemplaires pour Direct Soir, soit un total de 2,7 millions d’exemplaires et un lectorat revendiqué de 4,4 millions de lecteurs. Un succès manifeste, mais qui n’a pas encore trouvé son modèle économique.

      

    

    
      3. Quotidiens régionaux et spécialisés


      
        À côté de la presse quotidienne nationale d’information, des quotidiens spécialisés et les quotidiens régionaux contribuent à l’information des Français, mais en privilégiant des axes rédactionnels spécifiques. Fondé en 1946, L’Équipe est le seul quotidien sportif qui réussit à maintenir son monopole, comme le fit avant lui L’Auto, dont il est le successeur direct. Ce monopole est une exception française : en Italie ou en Espagne, plusieurs quotidiens sportifs s’appuient sur des lectorats régionaux, tandis qu’en Angleterre ou en Allemagne, ce sont les quotidiens populaires qui remplissent la mission de rendre compte du sport. Appartenant au groupe Amaury, L’Équipe vend 320 000 exemplaires par jour. La diffusion est en baisse depuis 1998-2000, où elle avait dépassé les 400 000 exemplaires. Pour l’anecdote, il faut ajouter que cinq quotidiens spécialisés dans les courses hippiques atteignent une diffusion de 170 000 exemplaires par jour. Deux quotidiens économiques se font une concurrence acharnée : Les Échos, journal fondé en 1908, est le leader du marché depuis cinquante ans. Il vend 124 000 exemplaires par jour. La Tribune résulte de la fusion en 1992 d’un titre récent, La Tribune de l’économie, créé en 1985, et d’un très ancien quotidien financier, La Cote Desfossés, fondé en 1825. La Tribune vend 76 000 exemplaires par jour. Repris en 1993 par Bernard Arnault, l’homme le plus riche de France, propriétaire du groupe de luxe lvmh, La Tribune n’a jamais pu rattraper son retard sur Les Échos. Pour pouvoir s’emparer des Échos, Bernard Arnault l’a revendu à Alain Weill en 2007, qui l’a cédé en 2010.

      


      
        La presse quotidienne régionale et départementale regroupe 57 titres qui tirent ensemble à six millions d’exemplaires. Ce sont les quotidiens qui ont le mieux résisté à la crise, en gérant leur lent déclin par des regroupements et des fusions : il n’y aura bientôt plus que six ou huit groupes de presse régionale. Pour capter leur marché et conserver leur lectorat, les quotidiens régionaux ont privilégié depuis un siècle l’information de proximité. En dehors de quelques pages nationales et internationales, l’essentiel de la couverture rédactionnelle est consacrée à la vie locale, l’important étant que chaque commune soit traitée régulièrement et que chaque habitant ait la perspective de « passer dans le journal » au moins une fois dans sa vie. Pour constituer des monopoles régionaux, les quotidiens locaux ont été contraints de gommer leurs aspérités rédactionnelles. Certes, certains d’entre eux conservent une sensibilité plus conservatrice, plus sociale ou plus républicaine, mais, pour l’essentiel, ils ont adopté une ligne éditoriale de consensus politique. Le débat démocratique en est sans doute affadi, mais il est relayé par la renaissance et le développement de la presse hebdomadaire régionale, qui recense plus de 180 titres tirant entre 1 000 et 50 000 exemplaires, sauf l’exception notable de La Manche Libre (80 000 exemplaires). Enfin, pour renforcer leur diffusion, la plupart des quotidiens locaux ont relancé depuis quelques années une édition dominicale.

      

    

    
      4. Les hebdomadaires d’information


      
        La périodicité hebdomadaire a très tôt attiré des initiatives : L’Illustration, fondé en 1843, Vu, Regards ou Match dans les années 1930. Mais le ralliement au fascisme de Candide, Gringoire et Je suis partout ont jeté l’opprobre sur ce type de magazine politique. Il fallut donc attendre les années 1960 pour que le genre se renouvelle avec les news magazines à la française, largement inspirés du modèle américain Time. Deux hebdomadaires politiques, France Observateur, créé en 1950, et L’Express, fondé en 1953, se transforment en 1964 en magazines d’information générale, le premier sous le titre Le Nouvel Observateur, le second en gardant son titre. La démarche est similaire : une fois la guerre d’Algérie terminée et la Ve République ancrée dans les mœurs, il ne s’agit plus de faire du militantisme journalistique, mais plutôt de privilégier l’information, certes avec un regard politique, de centre gauche pour L’Express et plus socialiste pour Le Nouvel Observateur. Jean-Jacques Servan-Schreiber et Françoise Giroud ont marqué durablement L’Express, tandis que Jean Daniel reste la figure tutélaire du Nouvel Observateur. Les news magazines paraissent le jeudi parce qu’ils privilégient les cadres supérieurs qui bénéficient de week-end de détente ; cette cible de lecteurs attire particulièrement les annonceurs. Avec 559 000 exemplaires pour L’Express et 536 000 exemplaires pour Le Nouvel Observateur, ils dominent leur marché. Le Point, fondé en 1972 par des dissidents de L’Express réunis par Claude Imbert, réduit progressivement son retard avec 441 000 exemplaires. Plus marqué à droite, il a été acheté par le milliardaire François Pinault en 1997. Valeurs actuelles, fondé en 1957 par Raymond Bourgine, se réclame de la droite la plus conservatrice mais, avec 86 000 exemplaires, son écho est faible. Dans ce paysage déjà presque saturé, Jean-François Kahn réussit une percée, d’abord avec l’Événement du jeudi, fondé en 1984, puis avec Marianne, lancé en 1997. Ce dernier hebdomadaire, à coup de « unes » accrocheuses pourfendant la « pensée unique » a réussi à percer et à devenir le quatrième grand. Il vend 291 000 exemplaires par semaine.

      


      
        Face à la concurrence des hebdomadaires, les quotidiens français ont tardé à réagir. Alors que leurs homologues anglo-saxons créaient des suppléments de fin de semaine pour donner à lire le week-end, les quotidiens français sont longtemps restés paralysés. Le Journal du Dimanche était une exception, mais il reste plutôt considéré comme un quotidien du 7e jour. Il vend 265 000 exemplaires et tente une édition supplémentaire le samedi. Il fallut attendre 1978 pour que Robert Hersant décide de lancer Le Figaro Magazine, bientôt suivi par Madame Figaro. Seul Le Monde l’a suivi, mais bien tardivement avec Le Monde 2, devenu Le Monde Magazine. Journal publiant des articles provenant de confrères étrangers, le Courrier International, avec 217 000 exemplaires, s’est constitué une place particulière dans le paysage des hebdomadaires. Depuis La Caricature des années 1830 ou L’Assiette au Beurre de la Belle Époque, la presse française a toujours cultivé la fibre satirique. L’ancêtre actuel est Le Canard enchaîné, fondé en 1916, qui réussit à marier esprit caustique, dessins humoristiques et scoops. Relancé en 1992, Charlie Hebdo tente de compléter le panorama, en axant plus l’éditorial sur un discours politique.

      

    

    
      5. La presse magazine de loisirs


      
        Avec plus de sept milliards d’euros, dont les deux tiers en recettes publicitaires, la presse magazine représente le double du chiffre d’affaires de la presse quotidienne. C’est une exception française : en Italie, quotidiens et magazines font jeu égal ; en Allemagne et en Angleterre, les magazines ne représentent que moins de 50 % du chiffre d’affaires de la presse quotidienne. Le France est donc la championne du monde de la presse magazine. Cette dernière s’appuie sur une longue tradition : les premiers mensuels spécialisés voient le jour au xviiie siècle, tandis que les hebdomadaires se multiplient au xixe siècle. C’est dans ces journaux que les images acquièrent droit de cité, d’abord par la gravure, puis par la photo. En effet, la caractéristique principale de la presse magazine est qu’elle fait largement appel à l’illustration, ce qui incite d’ailleurs les annonceurs à parsemer les pages de publicités attractives.

      


      
        La presse féminine est le plus ancien et le plus varié des segments de la presse magazine. Depuis Le Journal des Dames ou Le Cabinet des modes du xviiie siècle, elle a beaucoup évolué, en se déclinant en journal de mode (Vogue, créé en 1920, 140 000 exemplaires), féminin généraliste (Marie-Claire, 1938, 484 000 ex. ; Elle, 1945, 378 000 ex. ; Femme actuelle, 1984, 1 038 000 ex ; Cosmopolitan, 1973, 414 000 ex.) ou pratique (Le Petit Écho de la mode, 1880-1976 ; Modes et Travaux, 1919, 382 000 ex.) ; elle continue même à lancer des titres (Grazia, Be, Envy). La presse de cœur (Confidences, 1938, Nous Deux, 1946, 332 000 ex.), la famille, la maison, la presse pour adolescentes (Jeune et Jolie, 1987, 177 000 ex.) et l’hebdomadaire Version Femina (3,5 millions d’exemplaires) distribué avec les quotidiens régionaux viennent compléter le panorama. L’audience cumulée de la presse féminine atteint 74 millions de personnes, dont 36 pour les hebdomadaires et 38 pour les mensuels.

      


      
        Avec Psychologies magazine (372 000 ex.), créé en 1970 mais repris par Jean-Louis Servan-Schreiber en 1997, ce sont les people qui ont relancé la consommation de magazines grand public. Créés après la Libération, Point de vue (258 000 ex.), France Dimanche (464 000 ex.) et Ici Paris (390 000 ex.) vieillissaient lorsque Voici (1987, 514 000 ex.) puis Gala (1993, 338 000 ex.) sont apparus. Depuis, Public (2003, 493 000 ex.) et Closer (2005, 534 000 ex.) exacerbent la concurrence, à coup de photos volées ou achetées, de procès pour atteinte à la vie privée et de starlettes de télévision. Paris-Match (1949, 709 000 ex.) et VSD (1977, 204 000 ex.) s’adonnent de plus en plus au people.

      


      
        Les magazines de programmes sont les poids lourds du secteur. Les hebdomadaires totalisent 9,7 millions d’exemplaires : les ancêtres lancés au début de la télévision, Télé Magazine (1955, 360 000 ex.), Télé 7 jours (1960, 1 556 000 ex.), Télérama (1960, 642 000 ex.), Télé Poche (1966, 613 000 ex.), puis ceux qui ont suivi sur le créneau, Télé Star (1976, 1 242 000 ex.), Télé Z (1982, 1 714 000 ex.), Télé loisirs (1986, 1 177 000 ex.) et quelques autres. Il faut y ajouter TV Magazine (1986, 4 495 000 ex.), supplément des quotidiens régionaux et les « quinzomadaires », Télé Deux Semaines (2003, 1 163 000 ex.) et Télé Grandes chaînes (2004, 1 133 000 ex.) qui ont fait décliner les ventes des hebdomadaires ; au total, 16,5 millions d’exemplaires, quasiment un par foyer français.

      

    

    
      6. La presse spécialisée


      
        Sous le terme de presse spécialisée sont regroupés un grand nombre de magazines, plusieurs milliers, qui intéressent une fraction du grand public ou certains milieux professionnels. C’est la presse de « niche », celle qui est ciblée, tant au niveau de la maquette que des articles, pour un public bien défini. Elle vit souvent en harmonie avec ses annonceurs publicitaires, ce qui, pour certains titres, conduit à les faire ressembler à des catalogues. La presse spécialisée grand public décline tous les thèmes :

      


      
        
          	
            cuisine et gastronomie (une quinzaine de titres, 1,5 million d’exemplaires) ;

          


          	
            économie et finance (une vingtaine de titres, 2,7 millions d’exemplaires, dont Capital, 390 000 ex., et Challenges, 261 000 ex. ;

          


          	
            auto (une douzaine de titres, 1,6 million d’exemplaires, dont Auto Plus, 317 000 ex. et le doyen L’Auto-Journal, 108 000 ex.) ;

          


          	
            tourisme, musique, sciences (Sciences et Vie, lancé en 1913, 278 000 ex. ; Sciences et Avenir, 328 000 ex.) ;

          


          	
            sports, secteur dominé par L’Équipe Magazine (342 000 ex.) et France Football (265 000 ex.) ;

          


          	
            arts, maison et bricolage (plus de 30 titres et 3,7 millions d’exemplaires) ;

          


          	
            chasse et pêche, dominé par Le Chasseur français, fondé en 1885 (410 000 ex.), etc.

          

        

      


      
        La presse spécialisée se décline aussi en fonction des tranches d’âge : les enfants (Pomme d’Api, 126 000 ex., Okapi, 70 000 ex.), les adolescents (Phosphore, 72 000 ex.) et les seniors (Notre Temps, 906 000 ex., Pleine Vie, 905 000 ex.), spécialités du groupe catholique Bayard Presse, qui édite 150 magazines dans le monde, dont 72 en France. Sur la cible jeune, les magazines américains (Mickey, Picsou, et les autres, plus de 600 000 ex.) se livrent une redoutable concurrence. Il n’y a guère que la cible des hommes qui n’arrive pas à nourrir les journaux masculins, de mode ou de charme : avec 750 000 exemplaires cumulés (dont 283 000 ex. pour Entrevue), les hommes ne font pas recette. Sans doute parce qu’ils se contentent des journaux sportifs, automobile ou autres. Il existe enfin trois groupes de presse gratuite d’annonces : spir, qui appartient à Ouest-France, la Comareg, du Groupe Hersant Médias, et S3G qui appartient à Sud-Ouest. Longtemps très rentables, ces hebdomadaires connaissent une violente récession parce que les annonces migrent de plus en plus sur le Web.

      


      
        La presse technique et professionnelle est extrêmement diverse et variée. L’ojd recense plus de 200 titres, mais de nombreux périodiques n’éprouvent pas la nécessité d’y être affiliés. Quelques poids lourds dominent le secteur : La France Agricole, fondée en 1945, 140 000 ex. ; L’Usine nouvelle, fondée en 1898, 64 000 ex. ; La Coiffure de Paris, créé en 1909, 18 000 ex. ; Le Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment, créé en 1903, 58 000 ex. ; 01 Informatique, 55 000 ex. ; Liaisons sociales, 61 000 ex., qui ont tous créé des groupes autour de leur titre phare. On compte également des centaines de petits titres ayant pour cibles un métier, une corporation, une activité. Enfin, la presse syndicale est également puissante, même si le faible taux de syndicalisation en France réduit son audience. Depuis quelques années, la presse professionnelle est en recomposition : d’une part, les groupes réunis dans la cep Communication au cours des années 1970-1990 ont été vendus à des fonds d’investissement à la suite des déboires de Vivendi, et d’autre part, les professionnels s’adressent de plus en plus aux sites Internet pour obtenir des informations. En dépit d’abonnements à taux extrêmement réduits, la presse professionnelle souffre de cette concurrence et se voit contrainte de migrer sur le Net.

      

    
  

  
    II. Économie, fabrication, distribution


    
      « La presse est une industrie avant d’être un sacerdoce », disait Albert Thibaudet dans les années 1930. « S’il est vrai qu’un journal digne de ce nom comporte des éléments qui doivent toujours rester hors du commerce, il est aussi, au sens le plus banal du mot, une entreprise, qui achète, fabrique, vend et doit faire des bénéfices », ajoutait, en 1956, Hubert Beuve-Méry, le fondateur du Monde. Il importe donc de se pencher sur les circuits économiques de la presse.

    


    
      1. L’imprimerie et la distribution


      
        Depuis le xixe siècle, la presse est une industrie lourde, qui consomme des millions de tonnes de papier, met en œuvre des machines imposantes et emploie une armée d’ouvriers, de cadres et de manutentionnaires. La modernisation technologique a considérablement réduit cet aspect depuis une vingtaine d’années, mais le versant industriel de la presse demeure encore. Le processus industriel de la presse se décompose en deux parties : d’abord, la saisie des textes et la mise en page ont été longtemps effectuées par des typographes et des linotypistes, qui ont disparu avec l’introduction de l’ordinateur permettant la saisie directe des textes par les journalistes et la mise en page sur écran par les éditeurs. L’impression proprement dite est réalisée sur des rotatives depuis le Second Empire. Ces machines lourdes et bruyantes, qui impriment à une vitesse de 30 km/h les deux côtés du papier, le plient et le coupent, représentent des investissements de 30 à 80 millions d’euros. De nos jours, elles peuvent imprimer en couleur des journaux de plusieurs dizaines de pages. Le poids de l’imprimerie explique que, jusqu’aux années 1980, les ouvriers constituaient plus de la moitié des employés d’un grand quotidien. Organisés par corps de métiers, les ouvriers du Livre ont formé, dès 1883, une Fédération syndicale regroupant tous les syndicats des métiers techniques de la presse. Grâce à des grèves importantes, notamment en 1906, 1919 et 1947, le syndicat du Livre a obtenu le monopole d’embauche, des conventions collectives particulièrement avantageuses, des rémunérations supérieures à celles des autres ouvriers (quatre à cinq fois le montant du smic) pour une productivité faible et des sureffectifs importants. Le coût industriel de l’impression des journaux est ainsi beaucoup plus élevé en France que dans les autres pays européens. C’est la presse quotidienne nationale qui paie le plus lourd tribut à ce système. Les négociations entamées entre le syndicat patronal et la cgt du Livre, sous l’égide de représentants de l’État, visent à diminuer les effectifs techniques. Elles sont toutefois émaillées de grèves à répétition qui ne font qu’empirer la crise de la presse papier.

      


      
        Au sortir des imprimeries, la presse est distribuée aux grossistes puis aux marchands de journaux par une armada de manutentionnaires, porteurs et livreurs. Les quotidiens régionaux ont généralement un circuit en propre, mais les quotidiens nationaux et les magazines s’adressent à des entreprises spécialisées, les messageries. En 1947, la loi Bichet confie la distribution aux Nouvelles messageries de la presse parisienne (nmpp), devenues Presstalis en 2009, filiale du groupe Hachette (maintenant Lagardère) et des coopératives d’éditeurs de presse. Pour assurer l’égalité de traitement des titres, Presstalis ne peut refuser un journal, ce qui encombre les linéaires et conduit à multiplier les invendus. Comme le personnel de Presstalis dépend en grande partie du syndicat du Livre, le coût de distribution de la presse est plus élevé en France que dans les autres pays européens. Enfin, le réseau des marchands de journaux est moins dense que dans les autres pays européens : la France compte 30 000 points de vente de presse, alors que la Grande-Bretagne, pour une population similaire et un territoire à moitié plus petit, en compte 80 000. Résultat : il est difficile de se procurer la presse en France, ce qui fait le jeu des quotidiens gratuits et de l’information sur Internet.

      

    

    
      2. Une économie fragilisée


      
        Le coût élevé de l’impression et de la distribution dans la chaîne économique de la presse conduit les entreprises à une grande fragilité financière. Alors qu’un exemplaire de quotidien est vendu entre 0,90 et 1,40, son prix de revient est de 1,60 à 1,80, dont près de la moitié ne rentre pas dans les caisses de l’entreprise mais dans celles du circuit de distribution. Et pourtant, les journaux français sont plus chers que ceux des autres pays européens. Tous les quotidiens français sont déficitaires depuis le début des années 2000 et, avec la crise économique, les magazines connaissent à leur tour des difficultés d’exploitation. Plusieurs entreprises de presse sont menacées de faillite. Les plans de départs volontaires et les plans sociaux se succèdent, sans que les entreprises de presse n’arrivent à atteindre leur point d’équilibre financier. Depuis 2007, la récession publicitaire consécutive à la crise économique et la migration d’une partie des annonces sur le Web amplifient les déficits.


        


      


      
        
          Tableau 2. – Les entreprises de presse
        


        
          
            
              	
                Répartition en pourcentage sur le CA total

              

              	
                2008

              

              	
                2007

              

              	
                2000

              

              	
                1990

              
            


            
              	
                Ensemble des ventes

              

              	
                56,20 %

              

              	
                55,50 %

              

              	
                55,20 %

              

              	
                52,50 %

              
            


            
              	
                Ventes au numéro

              

              	
                32,60 %

              

              	
                32,80 %

              

              	
                35,60 %

              

              	
                36,70 %

              
            


            
              	
                Ventes par abonnements

              

              	
                23,60 %

              

              	
                22,80 %

              

              	
                19,50 %

              

              	
                15,80 %

              
            


            
              	
                Ensemble publicité

              

              	
                43,80 %

              

              	
                44,50 %

              

              	
                44,80 %

              

              	
                47,60 %

              
            


            
              	
                Recettes publicitaires

              

              	
                35,60 %

              

              	
                35,80 %

              

              	
                35,20 %

              

              	
                36,00 %

              
            


            
              	
                Recettes d’annonces

              

              	
                8,20 %

              

              	
                8,60 %

              

              	
                9,60 %

              

              	
                11,60 %

              
            


            
              	
                CA total (en milliards d’euros courants)

              

              	
                10,61

              

              	
                10,86

              

              	
                10,64

              

              	
                8,72

              
            


            
              	
                CA Total (en milliards d’euros constants aux prix du pib)

              

              	
                84,1

              

              	
                88,2

              

              	
                100

              

              	
                94

              
            


            
              	
                Indice base 100 en 2000

              

              	
                

              

              	
                

              

              	
                

              

              	
                

              
            

          
        


        


        
          Source : Direction générale des médias et des industries culturelles,« La presse écrite en 2008 » in Info-Médias no 15, août 2009.
        

      


      
        
          

        


        Entre octobre 2008 et janvier 2009, sous la pression des pouvoirs publics, les acteurs de la profession se sont concertés, dans le cadre des états généraux de la presse écrite. Un plan industriel qui vise à diminuer les charges d’imprimerie, un plan de relance de Presstalis, en quasi-cessation de paiement et des mesures sectorielles pour l’investissement et le mécénat ont été adoptés. Mais il semble que la crise progresse plus rapidement que les solutions. Les partenaires sociaux se sont à nouveau tournés vers l’État pour qu’il accroisse ses aides à la presse.

      

    

    
      3. Les aides de l’État


      
        Alors que la presse s’est constituée au xixe siècle comme un contre-pouvoir face à l’État, elle fait appel depuis longtemps à des aides publiques diverses qui lui permettent de maintenir ses équilibres financiers. C’est à partir de la crise des années 1930 que les gouvernements successifs acceptent des exonérations fiscales pour le secteur, considéré comme l’un des garants de la démocratie. Mais c’est surtout après la Libération que les aides se multiplient : la presse bénéficie d’un taux de tva réduit (2,1 %), de l’exonération de la taxe professionnelle, de subventions destinées au transport par la Poste des abonnements et par la sncf des paquets de journaux et des invendus ; enfin, l’État accorde une réduction d’impôt sur les bénéfices pour les investissements dans les entreprises de presse. En outre, l’État subventionne indirectement la presse en souscrivant massivement à des abonnements à l’Agence France-Presse (afp), dont les frais de fonctionnement sont largement supérieurs aux cotisations versées par les médias. À partir de la crise des années 1970, des aides nouvelles sont instituées. Des subventions destinées à la presse quotidienne et hebdomadaire d’information générale à faibles ventes et faibles ressources publicitaires : L’Humanité, La Croix, France-Soir et Libération, ainsi que des hebdomadaires régionaux en bénéficient. Des aides sont également dégagées pour le portage, pour les plans sociaux visant à réduire le personnel ouvrier des imprimeries ou pour les investissements de modernisation. Ces aides, renforcées à la suite des états généraux de la presse, atteignent un montant global supérieur à un milliard d’euros, ce qui représente plus de 10 % du chiffre d’affaires total de la presse écrite. La question se pose alors de savoir si la presse d’information conserve l’indépendance nécessaire à l’égard du pouvoir politique.


        


      


      
        
          Tableau 3. – Les aides de l’État
        


        
          
            
              	
                Aides de l’État à la presse en 2010en millions d’euros

              
            


            
              	
                AIDES DIRECTES

              

              	
                661,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                Abonnements de l’État à l’AFP

              

              	
                113,4

              
            


            
              	
                

              

              	
                Aides au transport postal de la presse

              

              	
                353,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                Aides au portage

              

              	
                82,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                Aides à la modernisation

              

              	
                85,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                dont

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                Modernisation sociale

              

              	
                22,7

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                Presse en ligne

              

              	
                20,2

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                Presse quotidienne

              

              	
                17,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                Réseau de diffuseurs

              

              	
                13,3

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                NMPP

              

              	
                12,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                Quotidiens à faibles ressources publicitaires

              

              	
                12,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                Développement du lectorat des jeunes

              

              	
                8,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                Transport SNCF

              

              	
                7,5

              
            


            
              	
                AIDES INDIRECTES

              

              	
                400,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                TVA à taux super réduit (2,1 % au lieu de 5,5 %)

              

              	
                200,0

              
            


            
              	
                

              

              	
                Exonération de la taxe professionnelle

              

              	
                200,0

              
            


            
              	
                Total

              

              	
                1 061,0

              
            

          
        


        


        
          Sources : Direction générale des médias et des industries culturelles et états généraux de la presse écrite.
        

      

    

    
      4. Ventes et abonnements


      
        La presse est un secteur économique où les produits sont vendus deux fois : une première fois aux lecteurs, en kiosque ou par abonnement et une seconde fois aux annonceurs publicitaires ou par les petites annonces.

      


      
        La vente aux particuliers est le principal atout des journaux ; c’est par elle que la presse est visible dans les kiosques et dans les rues, ce qui contribue à sa notoriété et donc à ses ventes et à ses recettes publicitaires. La presse à bon marché préférait cette forme de vente : en 1914, 95 % des 1,3 million d’exemplaires du Petit Parisien étaient vendus par des crieurs et des marchands de journaux. Toutefois, depuis plus de vingt ans, face à la faiblesse du réseau de distribution, quotidiens et magazines tentent de privilégier les abonnements. La vente au numéro représente environ 50 % des ventes pour Le Monde ou Le Figaro, 20 % seulement de celles des Échos, et jusqu’à 80 % pour Libération. La vente par abonnement présente le grand avantage de permettre aux journaux de connaître précisément leur clientèle, de constituer des fichiers et de fidéliser les lecteurs sur le long terme. Les aides de l’État à la Poste ont favorisé ce mode de distribution, au détriment du portage à domicile, qui est beaucoup plus utilisé en Europe du Nord ou aux États-Unis. Depuis quelques années, les quotidiens et les news magazines cherchent à développer le portage, afin de resserrer les liens des lecteurs avec leur journal. Dans le but d’accroître le chiffre d’affaires, ils développent également les ventes en nombre, en direction des grandes entreprises, des chaînes d’hôtels ou de restaurants et des compagnies aériennes, ainsi que les « plus produit » (vente de livres, de dvd ou de cd avec le journal). Mais ces canaux de diffusion obligent à des remises importantes, qui limitent les marges bénéficiaires.

      

    

    
      5. Publicité


      
        La publicité est depuis les années 1830 une recette importante pour la presse. Lorsque, dans les années 1960, les journaux recevaient l’essentiel des budgets publicitaires et des petites annonces, la publicité représentait jusqu’à 80 % du chiffre d’affaires des entreprises. Toutefois, la publicité commerciale et financière s’est développée à la radio et à la télévision (et maintenant sur Internet). Aussi la presse ne représente-t-elle plus que 50 % du marché publicitaire (4,8 milliards d’euros sur un total de 11 milliards d’euros).

      


      
        [image: ]
      


      
        
          

        


        En outre, les petites annonces – essentiellement les offres d’emploi et l’immobilier – ont migré vers les sites Internet spécialisés. Ainsi, en dix ans, les recettes des petites annonces du Figaro sont tombées de 150 à 20 millions d’euros.

      


      
        
          Tableau 4. – Les recettes publicitaires des médias en 2009
        


        
          
            
              	
                

              

              	
                Milliards d’euros

              

              	
                Évolution 2009/2008

              

              	
                Part de marché (en %)

              
            


            
              	
                TÉLÉVISION

              

              	
                3,094

              

              	
                – 11,0

              

              	
                30,1 %

              
            


            
              	
                CINÉMA

              

              	
                0,077

              

              	
                2,3

              

              	
                0,7 %

              
            


            
              	
                RADIO

              

              	
                0,676

              

              	
                – 8,9

              

              	
                6,6 %

              
            


            
              	
                INTERNET

              

              	
                0,482

              

              	
                – 6,5

              

              	
                4,7 %

              
            


            
              	
                PRESSE

              

              	
                3,751

              

              	
                – 18,1

              

              	
                36,4 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                dont : publicité commerciale

              

              	
                3,078

              

              	
                – 18,4

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                petites annonces

              

              	
                0,672

              

              	
                – 17,1

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Quotidiens nationaux

              

              	
                0,260

              

              	
                – 17,6

              

              	
                2,5 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                dont : publicité commerciale

              

              	
                0,217

              

              	
                – 16,1

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                petites annonces

              

              	
                0,043

              

              	
                – 25,6

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Quotidiens régionaux

              

              	
                0,984

              

              	
                – 10,2

              

              	
                9,6 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                dont : publicité commerciale

              

              	
                0,650

              

              	
                – 6,2

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                petites annonces

              

              	
                0,334

              

              	
                – 17,1

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Magazines

              

              	
                1,161

              

              	
                – 18,1

              

              	
                11,3 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                dont : publicité commerciale

              

              	
                1,111

              

              	
                – 17,8

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                petites annonces

              

              	
                0,050

              

              	
                – 23,5

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Spécialisés

              

              	
                0,418

              

              	
                – 19,3

              

              	
                4,1 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                dont : publicité commerciale

              

              	
                0,330

              

              	
                – 20,0

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                petites annonces

              

              	
                0,088

              

              	
                – 17,3

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Gratuits

              

              	
                0,799

              

              	
                – 28,3

              

              	
                7,8 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                dont : publicité commerciale

              

              	
                0,691

              

              	
                – 28,5

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                petites annonces

              

              	
                0,108

              

              	
                – 27,0

              

              	
                

              
            


            
              	
                Presse gratuite d’annonces

              

              	
                0,682

              

              	
                – 32,1

              

              	
                

              
            


            
              	
                Presse gratuite d’information

              

              	
                0,117

              

              	
                5,0

              

              	
                

              
            


            
              	
                Hebdomadaires régionaux

              

              	
                0,127

              

              	
                – 6,3

              

              	
                1,2 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                dont : publicité commerciale

              

              	
                0,078

              

              	
                – 4,0

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                petites annonces

              

              	
                0,050

              

              	
                – 9,6

              

              	
                

              
            


            
              	
                PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

              

              	
                1,127

              

              	
                – 10,9

              

              	
                11,0 %

              
            


            
              	
                ANNUAIRES

              

              	
                1,084

              

              	
                – 2,0

              

              	
                10,5 %

              
            


            
              	
                AUTRES

              

              	
                0,045

              

              	
                – 3,0

              

              	
                

              
            


            
              	
                TOTAL

              

              	
                10,291

              

              	
                – 12,5

              

              	
                100,0 %

              
            

          
        


        


        
          Source : irep France Pub.
        

      


      
        
          

        


        La presse magazine maintient encore ses recettes publicitaires, mais elles diminuent régulièrement. Si la publicité permet de ne pas faire payer aux lecteurs le journal au prix fort, elle pose un problème : celui de son influence sur les contenus rédactionnels. En effet, les journaux sont victimes de pressions émanant des annonceurs, qui cherchent à bénéficier d’articles de complaisance en échange de leurs annonces. Certes, beaucoup de journaux résistent, mais les magazines spécialisés comme les féminins ou les magazines professionnels, dont les annonceurs sont souvent également des lecteurs et des sources, sont parfois plus sensibles aux pressions. Indispensable dans l’équilibre économique des médias, la publicité est aussi une source d’information pour les lecteurs et un moyen d’égayer les maquettes des journaux. Elle est également un moyen d’inciter à consommer.

      

    
  

  
    III. Concurrence, concentration et groupes de presse


    
      Comme toutes les industries anciennes, la presse connaît un mouvement de concentration depuis le début du xxe siècle. Tous les pays démocratiques développés suivent la même évolution. En France, toutefois, certains groupes ont été dépecés à la suite de mouvements de capitaux. Le secteur de la presse écrite, concurrencé par des médias plus réactifs, subit depuis le début des années 2000 une recomposition de son modèle économique. Son économie, jadis florissante, est de plus en plus instable et conduit à des concentrations et au rachat de titres par des groupes multimédias ou par des financiers extérieurs aux médias.

    


    
      1. La concentration


      
        Des groupes de presse qui existaient avant 1939, seul Hachette réussit à traverser l’épuration de la Libération. Dans les années 1950, la France se trouve donc avec des entreprises de petite taille, qui, faute de capitaux, résistent mal à la concurrence. À coup de rachat, Robert Hersant construit un puissant groupe de presse magazine et de presse quotidienne régionale et nationale. Jean Prouvost, Daniel Filipacchi, Cino Del Duca ou Émilien Amaury procèdent de même dans les années 1950-1970, tandis que le groupe Hachette, déjà présent dans l’édition de livres, contrôle les nmpp, le réseau de distribution Relay et acquiert des journaux. Durant les années 1975-1985, ces groupes sont recomposés autour de trois acteurs principaux : Hersant (Socpresse), Hachette et Havas. Jean-Luc Lagardère, constructeur de missiles, rachète Hachette en 1980 et constitue un empire multimédia intégrant radios (Europe 1), télévisions et presse magazine. Au tournant des années 2000, une nouvelle recomposition du paysage médiatique se produit avec la liquidation du groupe Hersant, à la suite du décès de son fondateur en 1996 et de la constitution par Jean-Marie Messier du groupe Vivendi, qui absorbe Havas. Mais Vivendi est surendetté et doit bientôt céder ses participations dans la presse et l’édition. C’est alors que de multiples transactions perturbent le marché de la presse. Serge Dassault s’empare de la Socpresse, pour ne garder que Le Figaro et revendre L’Express et les quotidiens régionaux. La presse spécialisée de Vivendi est vendue à différents acteurs, Le Point cédé à François Pinault, Courrier International au groupe Le Monde. Ce dernier, sous la direction de Jean-Marie Colombani, tente de constituer un groupe de publications de presse, mais il doit bientôt revendre une large partie de ses actifs.

      

    

    
      2. Les groupes de presse


      
        À la suite de ces recompositions, le paysage de la presse est bouleversé. Dans la presse quotidienne régionale, des groupes importants se sont constitués : Ouest-France, qui domine l’Ouest français avec plus d’un million d’exemplaires par jour, le groupe ebra, qui, sous la tutelle du Crédit Mutuel, domine l’Est avec 1,3 million d’exemplaires ; viennent ensuite Sud-Ouest, qui a racheté Midi Libre au Monde, avec 550 000 exemplaires et le Groupe Hersant Médias, plus dispersé entre la Normandie, la Champagne et la Provence, d’une taille équivalente. Les autres groupes sont de plus petite taille : La Voix du Nord a été vendue au belge Rossel, Le Télégramme de Brest, La Dépêche du Midi ou La Montagne demeurent pour l’heure indépendants. La presse quotidienne nationale reste dispersée. Dans la presse magazine, Lagardère, le premier groupe français et le premier éditeur mondial de magazines se taille la part du lion avec Télé 7 jours, Paris Match, Elle, Psychologies, Parents, France Dimanche, Ici Paris, Public, etc. Mais il est concurrencé par des acteurs étrangers : Prisma presse (Géo, Capital, Femmes actuelles, Gala, Voici, etc.), filiale du géant allemand Bertelsmann, l’italien Mondadori (Télé poche, Télé star, Auto journal, fhm, Closer, le Chasseur français, Modes et Travaux, Nous deux, Pleine vie, Top santé, etc.), le belge Roularta (L’Express, L’Expansion, L’Étudiant). Le groupe catholique Bayard Presse, qui possède La Croix et Le Pèlerin, s’est diversifié dans les magazines destinés aux enfants et aux séniors. Toutefois, excepté Lagardère, les groupes de presse français sont beaucoup plus petits et beaucoup moins rentables que leurs confrères européens ou américains.


        


      


      
        
          Tableau 5. – Chiffre d’affaires de groupes de médias ayant une activité en presse écrite (en millions d’euros)
        


        
          
            
              	
                Groupes (nationalité)

              

              	
                Chiffre d’affaires 2009*

              

              	
                Résultat 2009*

              

              	
                Autres années

              
            


            
              	
                NextradioTV (France)

              

              	
                124

              

              	
                – 6

              

              	
                

              
            


            
              	
                Emap (Royaume-Uni)

              

              	
                324

              

              	
                113

              

              	
                

              
            


            
              	
                Le Monde (France)

              

              	
                390

              

              	
                – 25

              

              	
                

              
            


            
              	
                Bayard Presse (France)

              

              	
                423

              

              	
                – 14

              

              	
                2008

              
            


            
              	
                Financial Times (Pearson, RU)

              

              	
                448

              

              	
                77

              

              	
                

              
            


            
              	
                Sud-Ouest (France)

              

              	
                465

              

              	
                – 25

              

              	
                

              
            


            
              	
                Édipresse (Suisse)

              

              	
                513

              

              	
                ?

              

              	
                2007

              
            


            
              	
                Prisma Presse (Bertelsmann, Allemagne)

              

              	
                539

              

              	
                17

              

              	
                

              
            


            
              	
                Le Figaro (Dassault, France)

              

              	
                540

              

              	
                4

              

              	
                

              
            


            
              	
                Ringier (Suisse)

              

              	
                547

              

              	
                12

              

              	
                

              
            


            
              	
                Groupe Amaury (France)

              

              	
                650

              

              	
                ?

              

              	
                

              
            


            
              	
                Roularta (Belgique)

              

              	
                707

              

              	
                – 4

              

              	
                

              
            


            
              	
                ebra (France)

              

              	
                719

              

              	
                ?

              

              	
                2007

              
            


            
              	
                Vocento (Espagne)

              

              	
                751

              

              	
                9

              

              	
                

              
            


            
              	
                Media News Group (États-Unis)

              

              	
                832

              

              	
                ?

              

              	
                2006

              
            


            
              	
                Trinity Mirror (Royaume-Uni)

              

              	
                880

              

              	
                48

              

              	
                2006

              
            


            
              	
                Espresso-La Repubblica (Italie)

              

              	
                887

              

              	
                6

              

              	
                

              
            


            
              	
                Groupe Hersant Médias (France)

              

              	
                900

              

              	
                50

              

              	
                2008

              
            


            
              	
                Groupe Ouest-France (France)

              

              	
                1 120

              

              	
                ?

              

              	
                2006

              
            


            
              	
                Dow Jones WSJ (États-Unis)

              

              	
                1 460

              

              	
                ?

              

              	
                2006

              
            


            
              	
                Mondadori (Italie)

              

              	
                1 819

              

              	
                97

              

              	
                2008

              
            


            
              	
                Bauer (Allemagne)

              

              	
                2 006

              

              	
                ?

              

              	
                

              
            


            
              	
                Rizzoli Corriere della Serra (Italie)

              

              	
                2 206

              

              	
                – 130

              

              	
                

              
            


            
              	
                Burda (Allemagne)

              

              	
                2 300

              

              	
                ?

              

              	
                2006

              
            


            
              	
                Daily Mail gt (Royaume-Uni)

              

              	
                2 436

              

              	
                231

              

              	
                

              
            


            
              	
                New York Times (États-Unis)

              

              	
                2 440

              

              	
                20

              

              	
                

              
            


            
              	
                Axel Springer Verlag (Allemagne)

              

              	
                2 610

              

              	
                314

              

              	
                

              
            


            
              	
                Sanoma wsoy (Finlande)

              

              	
                2 768

              

              	
                107

              

              	
                

              
            


            
              	
                Holtzbrinck (Allemagne)

              

              	
                2 892

              

              	
                69

              

              	
                2008

              
            


            
              	
                Prisa El Païs (Espagne)

              

              	
                3 200

              

              	
                50

              

              	
                

              
            


            
              	
                Wolters-Kluwer (Pays-Bas)

              

              	
                3 425

              

              	
                110

              

              	
                

              
            


            
              	
                Washington Post (États-Unis)

              

              	
                3 680

              

              	
                73

              

              	
                

              
            


            
              	
                vnu (Pays-Bas)

              

              	
                4 300

              

              	
                ?

              

              	
                

              
            


            
              	
                Gannett News Service (États-Unis)

              

              	
                4 490

              

              	
                – 284

              

              	
                

              
            


            
              	
                Pearson (Royaume-Uni)

              

              	
                6 471

              

              	
                531

              

              	
                

              
            


            
              	
                Reed-Elsevier (Pays-Bas/Royaume-Uni)

              

              	
                6 982

              

              	
                500

              

              	
                

              
            


            
              	
                Lagardère Group (France)

              

              	
                7 892

              

              	
                389

              

              	
                

              
            


            
              	
                NewsCorp (États-Unis)

              

              	
                15 900

              

              	
                25

              

              	
                

              
            


            
              	
                Bertelsmann (Allemagne)

              

              	
                18 920

              

              	
                5 256

              

              	
                

              
            


            
              	
                Time Warner (États-Unis)

              

              	
                20 640

              

              	
                2 000

              

              	
                

              
            


            
              	
                * Si le ca et le résultat de 2009 n’est pas connu, les chiffres indiqués sont ceux de l’année indiquée dans la troisième colonne.

              
            

          
        


        

      

    

    
      3. Les « mécènes »


      
        La presse de la Belle Époque percevait souvent des subsides provenant de fonds secrets français ou étrangers, ainsi que des contributions de financiers. Son image en a été ternie pour longtemps : la presse française était considérée comme la plus vénale du monde. De nos jours, c’est l’intervention d’hommes d’affaires ayant des activités en dehors des médias qui pose problème. L’avionneur Serge Dassault en achetant Le Figaro, les milliardaires François Pinault en achetant Le Point ou Bernard Arnault en s’emparant du quotidien économique Les Échos font peser le soupçon sur ces journaux. En 2009, France-Soir à son tour est racheté par un oligarque russe. Restent-ils indépendants en appartenant à des groupes industriels ayant des intérêts extérieurs à l’information ? Afin de contrebalancer ces influences, des journalistes ont créé des sociétés de rédacteurs dans une trentaine de journaux, tandis que certains journaux fédéraient le soutien de leurs lecteurs dans des sociétés de lecteurs (Le Monde, Libération, L’Humanité, Le Monde diplomatique, Témoignage chrétien, La Vie, etc.). Autre initiative : en 2008 s’est constituée l’Association presse et pluralisme, qui vise à recueillir des donations défiscalisées pour investir les fonds dans des journaux d’information en difficulté. Mais le plus gros problème de la presse, c’est son manque de rentabilité : perpétuellement déficitaire, elle n’attire pas les investisseurs qui cherchent une rémunération de leur capital, mais plutôt ceux qui souhaitent acquérir une notoriété ou de l’influence à travers elle.

      

    
  

  


  

  Chapitre III


  La presse et ses lecteurs


  
    

  


  
    
      Tout secteur industriel, tout service, cherche à connaître le nombre et la qualité de ses clients ; c’est vrai pour la presse comme pour les autres secteurs. Mais, à cette dimension s’ajoute pour la presse une mission culturelle et politique, qui rend la perception du lectorat encore plus nécessaire, d’autant plus que les pouvoirs surveillent également les audiences de la presse. Plus que l’actionnaire, plus que le publicitaire, l’annonceur ou les journalistes, ce sont les lecteurs qui font la presse. Ce sont eux qui votent chaque jour ou chaque semaine en achetant – ou non – le journal. Jean Prouvost, le fondateur d’un groupe de presse à forte notoriété et rentabilité, disait que les lecteurs étaient « le sang du journal ». Il ne sert en effet à rien de réaliser le plus beau journal du monde si personne ne l’achète ou ne le lit… En outre, c’est par la qualité et la quantité de ses lecteurs que la presse attire – ou non – la publicité. Les entreprises de presse se sont donc ingéniées depuis deux siècles à trouver les circuits de distribution les plus efficaces pour vendre du papier. Toutefois, la presse est également considérée comme une faiseuse d’opinions. Nombre d’hommes politiques, mais aussi de journalistes, estiment que les médias en général, et les journaux en particulier, façonnent l’opinion publique.

    

  

  
    I. Le lectorat


    
      Grâce à sa diversité et à ses capacités d’adaptation, la presse a longtemps profité d’un lectorat abondant. La volonté d’offrir aux acheteurs à la fois de l’information, du divertissement et de la connaissance, la culture d’une proximité avec son public ont fait les beaux jours de la presse. Mais de nos jours, qui achète et qui lit la presse ?

    


    
      1. Les acheteurs


      
        La mesure des ventes de la presse répond à une double attente : d’une part, les directeurs et les journalistes veulent connaître leur audience, et d’autre part, les publicitaires et les annonceurs souhaitent mesurer l’efficacité de leurs campagnes. En 1922, la création de l’ojt (Office de justification des tirages) permet de certifier le nombre d’exemplaires vendus, mais la mesure est encore imparfaite, puisqu’elle ne tient pas compte des invendus. En 1946, l’ojt devient l’ojd (Office de justification de la diffusion), organisme paritaire regroupant éditeurs de presse, publicitaires et annonceurs. Deux fois par an, l’ojd publie un book recensant tous les chiffres de la presse écrite : tirage, abonnements postés et portés, ventes au numéro et en nombre, diffusion gratuite, ventes à l’étranger. Des comparaisons internationales montrent que la lecture de la presse quotidienne décline depuis plus longtemps en France que dans les autres pays développés. Entre 1960 et 2005, le nombre d’exemplaires vendus pour 1 000 habitants de plus de 15 ans est passé de 252 à 159 en France (– 37 %), alors qu’il restait stable en Allemagne (307 et 305) et en Italie (122 et 114). S’il déclinait également au Royaume-Uni, de 514 à 348, et aux États-Unis, de 326 à 250, c’est en se maintenant à un chiffre plus élevé. Enfin, au Japon, la diffusion de la presse augmente de 50 %, de 396 à 633. La faiblesse de la lecture de la presse quotidienne en France explique en partie la vigueur de la presse magazine qui publie 3 500 titres et vend plus de deux milliards d’exemplaires chaque année.


        


      


      
        
          Tableau 6. – Audience (en milliers de lecteurs lnm)
        


        
          
            
              	
                

              

              	
                Nombre de lecteurs (en milliers)

              

              	
                Évolution vs 2008

              

              	
                Évolution vs 2007

              
            


            
              	
                Total Presse quotidienne

              

              	
                23 594

              

              	
                – 2,5 %

              

              	
                + 3,9 %

              
            


            
              	
                Quotidiens régionaux

              

              	
                17 176

              

              	
                – 2,6 %

              

              	
                + 2,7 %

              
            


            
              	
                Quotidiens nationaux

              

              	
                8 233

              

              	
                – 5,0 %

              

              	
                + 0,7 %

              
            


            
              	
                Quotidiens urbains gratuits

              

              	
                4 467

              

              	
                – 0,8 %

              

              	
                + 20,0 %

              
            


            
              	
                Hebdomadaires régionaux

              

              	
                6 319

              

              	
                – 3,6 %

              

              	
                + 8,2 %

              
            

          
        


        


        
          Source : epiq 2009, nombre de lecteurs d’au moins un titre par famille.
        

      


      
        
          

        


        Les modes de diffusion de la presse dépendent à la fois de la stratégie éditoriale et commerciale des journaux et de la nature des publics visés. Ainsi, les magazines spécialisés qui s’adressent à des professionnels privilégient généralement l’abonnement. C’est également le cas des news magazines, qui ont mené depuis longtemps des campagnes de recrutement en offrant des cadeaux, ce qui leur a permis de constituer des fichiers de clients fidèles. Excepté pour Marianne, dont 70 % des ventes sont faites en kiosque, ce qui contraint le magazine à afficher des « unes » accrocheuses pour attirer le chaland. Pour deux féminins très proches d’un point de vue éditorial, la stratégie commerciale diverge : Elle réalise la moitié de ses ventes par abonnement, alors que Marie-Claire n’a que 15 % d’abonnées. Les quotidiens populaires vendent principalement au numéro, tandis que ceux destinés aux élites ont un portefeuille d’abonnés important (50 % des ventes pour Le Monde et Le Figaro, 80 % des ventes pour Les Échos). Il en est de même, mais sur des volumes beaucoup plus faibles pour L’Humanité (80 %) et La Croix (90 %). C’est l’une des faiblesses de Libération de n’avoir que 20 % d’abonnés. Les quotidiens régionaux cherchent également à privilégier l’abonnement, notamment par portage, mais ils dépendent beaucoup des traditions locales. En Alsace, 90 % des exemplaires sont portés tandis que dans l’Ouest, cette part représente la moitié, contre seulement un tiers dans le Nord, la Provence ou l’Île-de-France.

      

    

    
      2. Les lecteurs


      
        Au-delà du cercle des acheteurs de presse, les lecteurs sont beaucoup plus nombreux. Chaque journal est lu par plusieurs personnes, dans la famille, au bureau, dans les salles d’attente ou les bibliothèques. Chaque jour en France, 23,6 millions de personnes lisent au moins un titre de presse quotidienne, soit 48,6 % de la population âgée de 15 ans et plus. Chaque mois, 48,6 millions de Français lisent au moins un magazine, soit 97,2 % de la population âgée de 15 ans et plus. La mesure du lectorat est réalisée par sondages depuis le début des années 1950. La profession s’est organisée en créant des instituts d’études, pour les quotidiens et pour les magazines, puis en les fédérant au sein de la société interprofessionnelle Audipresse. 17,2 millions de Français lisent un quotidien régional, 8,2 millions un quotidien national et 4,5 millions un quotidien gratuit d’information. 20 minutes, avec 2,7 millions de lecteurs, recense la plus forte audience, devant Metro (2,5 millions), L’Équipe (2,5 millions), Ouest-France et Le Parisien (2,3 millions), Le Monde (2 millions), Le Figaro (1,3 million), La Voix du Nord et Sud-Ouest (1 million). En dépit de ces chiffres apparemment satisfaisants, le lectorat de la presse recule constamment depuis quarante ans. Pour les magazines, 7,3 titres différents sont lus en moyenne par quatre personnes. Ce sont les magazines de programmes de télévision qui font les plus gros scores : sept sur les dix premiers magazines français ayant une audience de plus de cinq millions de lecteurs. La répartition du lectorat est sensiblement différente entre les quotidiens et les magazines : les hommes représentent 55 % du lectorat des quotidiens, alors que les femmes sont plus nombreuses à lire des magazines. Le lectorat des magazines est relativement jeune (25-50 ans), alors que celui des quotidiens vieillit inexorablement depuis trente ans. Le lecteur moyen est âgé de 50 ans. La lecture des deux catégories de presse est plus importante chez les hauts revenus et les personnes ayant une instruction post-bac. Enfin, la région parisienne se distingue par un plus fort taux de lectorat que dans les autres régions.

      

    

    
      3. L’audience


      
        Toutes les formes de presse sont en quête d’une audience maximale correspondant à leur cible de public. C’est le moyen d’assurer la pérennité du journal et ses ressources publicitaires et commerciales. Les grands journaux de la Belle Époque consacraient un budget important à la promotion de leurs ventes par des affiches et des tracts annonçant les feuilletons, les grands reportages, les faits divers sensationnels ou les grands concours qu’ils lançaient régulièrement. La presse contemporaine, souvent faute de moyens financiers, est plus modeste, mais elle cherche aussi à attirer le lecteur avec des scoops ou des unes retentissantes. Mais toutes les études sociologiques montrent que les lecteurs changent rarement de journal et qu’il est très difficile d’en conquérir de nouveaux. L’acte d’achat et de lecture d’un journal est un acte individuel qu’il n’est pas facile d’analyser. On sait comment le journal est préparé, quelles informations, quels angles chaque titre privilégie, comment la rédaction fait son travail, mais cela ne permet pas de savoir pourquoi tel titre est lu par tel lecteur plutôt que par tel autre. Le croisement des profils sociologiques et des profils rédactionnels permet d’appréhender les grandes masses, mais dès que l’on veut comprendre dans le détail, l’adéquation du lecteur au journal devient un mystère difficile à pénétrer. Certains auteurs estiment que la presse cherche à influencer le lecteur. On pourrait inverser la proposition en considérant que les lecteurs influent sur la ligne éditoriale du journal. Émile de Girardin aimait à dire que c’est l’abonné qui fait le journal plutôt que le journaliste. En effet, un lecteur habitué à son journal est rebuté par tout changement de ligne éditoriale. Même la modification de la maquette ou du déroulé du journal doit être réalisée avec précaution pour ne pas choquer les lecteurs. En effet, les journaux entretiennent avec leurs lecteurs des rapports de confiance et de complicité. Un journal a une « âme », qui correspond peu ou prou à celle de son lectorat. L’influence réciproque maintient les liens ; mais ces liens sont toujours fragiles.

      

    

    
      4. Presse et influence


      
        La question de l’influence de la presse sur l’opinion de ses lecteurs et celle de l’influence des puissants ou sur les puissants est aussi ancienne que les journaux. En 1841, dans une Physiologie de la presse anonyme, on relève ces affirmations : « Le journalisme est aujourd’hui une puissance établie. Tout se fait par les journaux, et rien ne se fait que par eux. Bien plus, le journalisme, tel qu’il est organisé par la force des choses, n’est pas seulement un quatrième pouvoir dans l’État, il est le plus puissant et le plus influent de tous les pouvoirs, et il menace d’absorber les trois autres, déjà passablement amoindris. Les ministres craignent les journaux, les députés se mettent à genoux devant les journaux, les hommes en place redoutent par-dessus tout les attaques de ce que l’on est convenu d’appeler les “organes de l’opinion publique”, lesquels ne sont le plus souvent que l’expression d’une coterie ou d’une rancune personnelle. » Elles ont été reprises, de manière plus ou moins étayée, depuis deux siècles, par de nombreux auteurs. Pourtant, toutes les études sociologiques montrent que les opinions dépendent plus du contexte familial, social et culturel que de l’influence des médias. Ces derniers ne sont que les porte-voix et ne peuvent imposer une vision des choses. La presse peut certes accentuer les mouvements d’opinions, mais elle ne saurait les provoquer ni les amplifier sans le support de faits ou de courants d’idées. La presse, comme tous les médias, n’est qu’un intermédiaire entre les pouvoirs, les groupes et les individus qui cherchent à faire passer leur communication et des lecteurs qui veulent s’informer ou se distraire. Elle est surtout influencée par « l’air du temps » et par l’attrait de ses lecteurs pour certains sujets plutôt que d’autres. Ce ne sont pas les journaux qui ont inventé l’intérêt du public pour les meurtres ou les célébrités ; ils ne sont pas plus responsables des actes des politiques ou des soubresauts des marchés financiers.

      


      
        Cependant, on ne peut ignorer les tentatives de pression exercées sur les journaux de la part de multiples acteurs. Les hommes politiques sont les premiers à chercher dans les journaux des relais de leur communication ou de leurs actions. Parfois en téléphonant au directeur de l’entreprise ou de la rédaction, souvent en soumettant les rédacteurs à des pressions « amicales » ou à des menaces à peine voilées. Les cabinets ministériels et présidentiels suivent les médias et les journalistes avec attention. Comme les politiques, les annonceurs aiment avoir « bonne presse » et recourent parfois au chantage aux budgets publicitaires. Les lobbies et les groupes de pression idéologiques inondent les rédactions de courriers pour faire entendre leur point de vue. Enfin, les lecteurs eux-mêmes font connaître leur mécontentement par le biais du courrier des lecteurs. Les rédactions sont donc contraintes de justifier leur couverture des événements et de résister aux pressions, car il s’agit de la confiance des lecteurs dans la presse, l’un des points fondamentaux du bon fonctionnement des sociétés démocratiques.

      

    
  

  
    II. La crise de confiance


    
      Depuis quelques années, la presse est prise dans la tourmente de la crise économique, mais avec les autres médias elle affronte une tempête sans doute plus dévastatrice, la crise de confiance du public dans l’information.

    


    
      1. Les baromètres de confiance


      
        Depuis 1987, le sondage annuel de La Croix sur la confiance des Français dans les médias alimente les débats sur la crédibilité des médias. L’opinion sur la restitution de l’information dans les journaux, à la radio, à la télévision et depuis peu sur Internet, l’intérêt porté aux nouvelles données par les médias, la perception de l’indépendance des journalistes et l’opinion sur le traitement de quelques grands événements par les médias constituent l’essentiel du sondage. Il en ressort que les journalistes français résistent mal aux pressions, qu’elles viennent du pouvoir politique ou plus encore de l’argent. Pour une nette majorité de Français, les journalistes sont courageux, compétents et sérieux, mais on ne les croit ni indépendants ni honnêtes. Enfin, les sondés considèrent que les médias accordent trop d’importance à des sujets futiles et pas assez aux sujets les plus graves ou les plus importants. Le débat entre les journalistes et l’opinion est largement biaisé : les Français souhaiteraient une information « idéale », mais ils influent par leur consommation sur l’information réelle. Tous les sondages le montrent, les Français plébiscitent Arte mais regardent TF1, ils détestent la téléréalité mais en consomment facilement, ils souhaitent que l’information traite de politique internationale et de grands sujets économiques ou écologiques, mais ils achètent massivement les magazines people.

      


      
        Toutefois, la question de la crédibilité demeure posée ; elle résulte en grande partie de la construction de l’information et de sa présentation par les journalistes. La faiblesse de la formation de ces derniers joue un grand rôle dans la frilosité et parfois la nonchalance dans le travail fourni. Environ 23 % seulement des 37 000 journalistes sont passés par les écoles reconnues par la profession. Or, ces écoles apportent sérieux et responsabilité dans la formation. Certes, la profession doit rester ouverte sur d’autres cursus et de grands journalistes ne sont pas passés par les écoles, mais elles demeurent une garantie de rigueur et d’un minimum de respect de la déontologie professionnelle. Le poids des invitations et des voyages de presse, l’utilisation fréquente de communiqués pour rédiger des articles font douter de la crédibilité et de la liberté des journalistes, au moins autant que les pressions patronales ou politiques. Pour défendre leurs pratiques, les journalistes répondent généralement qu’ils produisent l’information dans des conditions difficiles : réduction des budgets des rédactions, diminution des effectifs, crise de la presse et malaise général dans les médias. Comme le démontre le sociologue Jean-Marie Charon dans son livre, Les Journalistes et leur Public : le grand malentendu (2007), entre le « zéro défaut » et la « meilleure information possible », le malentendu est total.

      


      
        Ce malentendu a conduit les journalistes et les médias à se pencher sur eux-mêmes et sur la « fabrique » de l’information. Les pages « médias », inventées par Libération au début des années 1980, sont fréquentes dans les journaux, tandis que les émissions de décryptage et de confrontation se multiplient à la radio et à la télévision. Elles tournent parfois au nombrilisme journalistique, mais dans l’ensemble, la connaissance des médias, des journalistes et de la construction de l’information s’améliore. Paradoxalement, cette meilleure perception du travail journalistique ne favorise pas la crédibilité auprès du public. Peut-être parce que le mal est plus profond qu’on ne le croyait et que les citoyens et consommateurs sont finalement peu nombreux, en dehors d’un cercle d’initiés, à suivre cette actualité particulière. Sans doute aussi parce que ces pages et émissions consacrées aux médias deviennent l’occasion de règlement de comptes entre factions rivales de la tribu journalistique, sous le regard critique des intellectuels.

      

    

    
      2. Les critiques


      
        La critique des médias est devenue un sport communément pratiqué, aussi bien par les journalistes en toute confraternité que par les intellectuels. C’est même un moyen de se faire connaître. Pierre Bourdieu, dans un article sur « L’emprise du journalisme » paru dans la revue Actes de la recherche en sciences sociales, en mars 1994, s’attache à démontrer que le « champ journalistique [est] de plus en plus soumis aux exigences du marché ». Les journalistes Serge Halimi dans les Nouveaux Chiens de garde (1997) et Ignacio Ramonet, dans la Tyrannie de la communication (1999) et Propagandes silencieuses (2000), reprennent les analyses du Monde diplomatique, tandis que l’hebdomadaire Marianne ne cesse d’évoquer la « dictature médiatique ». En 2003, une salve de livres est tirée contre Le Monde par les journalistes Pierre Péan et Philippe Cohen (La Face cachée du Monde), Bernard Poulet (Le Pouvoir du Monde), Alain Rollat (Ma part du Monde). On peut encore citer Pierre Servent, (La Trahison des médias), Philippe Merlant et Luc Chatel (Médias, la faillite d’un contre-pouvoir), etc. Il semblerait que les journalistes soient de plus en plus critiques sur l’exercice de leur métier, sans toutefois apporter de solutions concrètes au malaise dans la relation entre la presse et son public.

      

    

    
      3. Les médiateurs et conseils de presse


      
        Pour répondre à la défiance du public, des entreprises de médias ont créé des médiateurs. C’est en 1913 que cette institution (sous le terme d’ombudsman) est née au New York World de Joseph Pulitzer. Elle mit beaucoup de temps à prendre racine avant de se développer en Europe dans les années 1980, notamment à El Païs en Espagne et à La Tribune de Genève. En 1994, Le Monde installe le premier médiateur dans la presse française. Le mouvement s’enclenche ensuite dans l’audiovisuel public (France 2, France 3, Radio France, rfi), mais demeure très limité, même s’il essaime lentement à La Nouvelle République du Centre-Ouest, au Parisien, ou à La Dépêche. Cet emploi atypique dans le quotidien de référence, considéré comme celui qui donne le ton à tous les autres, a été occupé successivement par André Laurens, Thomas Ferenczi, Robert Solé et Véronique Maurus, tous journalistes chevronnés. La fonction s’exerce différemment selon la personnalité du médiateur, mais également selon l’évolution des conflits au sein de la rédaction et de l’entreprise, et selon les réactions extérieures au Monde. La tâche du médiateur est ingrate : il faut sans cesse expliquer le travail de la rédaction aux lecteurs et les plaintes des lecteurs aux journalistes. Mais il est sans doute nécessaire pour rétablir la confiance. Les médiateurs se sont regroupés en associations nationale et internationale.

      


      
        Une autre initiative, encore balbutiante en France, émane de journalistes et d’associations de consommateurs et de citoyens : elle milite pour la création d’un Conseil de presse. L’idée est de mettre en place des organismes d’autorégulation de la profession journalistique, en partenariat avec le public et les entreprises de presse. Le premier Conseil de presse a été créé en Suède en 1916 ; il est suivi en 1923 par une institution similaire en Finlande, puis au Royaume-Uni en 1953, au Québec en 1973, en Suisse en 1978, etc. En tout, plus d’une centaine de pays se sont dotés d’un Conseil de presse, mais, selon Claude-Jean Bertrand, il n’y en aurait qu’une quarantaine qui serait « digne de ce nom ». Le Conseil de presse reçoit les plaintes du public, des journalistes, du Gouvernement ou des patrons de presse, mais dans la plupart des cas il peut également s’autosaisir. Après une instruction paritaire, le Conseil de presse rend un verdict qui est publié sur un site Internet ou dans un bulletin imprimé. Ces conseils n’ont que très rarement un pouvoir de sanction, mais plutôt le pouvoir, en rendant un avis motivé, de dénoncer les dérives journalistiques, ou au contraire de conforter une rédaction dans sa juste approche de l’information. Le Conseil de l’Europe et la Cour européenne de défense des droits de l’homme, qui défendent la liberté d’expression, incitent fortement à la création de conseils de presse dans les pays européens. Toutefois, en France, les réticences sont grandes. En dépit de l’activité pédagogique et militante de l’Association pour la préfiguration d’un Conseil de presse (apcp), nombre de journalistes et d’entreprises redoutent la création d’un « conseil de l’ordre » ou d’une instance qui pourrait s’occuper de leurs affaires. La déontologie et l’éthique sont souvent préconisées pour les confrères…

      

    

    
      4. Les chartes déontologiques


      
        Restaurer la confiance du public dans une information de qualité passe également par l’inscription d’un code de déontologie dans la pratique des entreprises et des journalistes. À l’issue des états généraux de la presse écrite, un groupe de travail, présidé par Bruno Frappat et composé de Marie-Laure Augry, Basile Ader, Alain Boulonne, Jérôme Bouvier, Jean-Pierre Caffin, Olivier da Lage, Jean-Marie Dupont, Pascal Guénée, Catherine Vincent et Lorenzo Virgili, a rédigé un code qui est soumis aux partenaires sociaux.


        


      


      
        
          Projet de code de déontologie des journalistes
        


        (Synthèse du 20 octobre 2009)


        1. Le métier de journaliste


        1.1. Le journaliste a pour fonction de rechercher, pour le public, des informations, de les vérifier, de les situer dans un contexte, de les hiérarchiser, de les mettre en forme, et éventuellement de les commenter, afin de les diffuser, sous toute forme et sur tout support.


        1.2. Il le fait, au sein d’une équipe rédactionnelle, sous l’autorité de la direction de la rédaction et la responsabilité du directeur de la publication, dans le cadre d’une politique éditoriale définie.


        1.3. Les journalistes et les responsables éditoriaux placent au cœur de leur métier le droit du public à une information de qualité. À cette fin, ils veillent avec la même exigence au respect des règles déontologiques énoncées dans ce code.


        1.4. L’indépendance du journaliste, condition essentielle d’une information libre, honnête et pluraliste, va de pair avec sa responsabilité. Le journaliste doit toujours avoir conscience des conséquences, positives ou négatives, des informations qu’il diffuse.


        2. Le recueil et le traitement de l’information


        2.1. Le journaliste doit s’attacher avant tout à l’exactitude des faits, des actes, des propos qu’il révèle ou dont il rend compte.


        2.2. Le journaliste examine avec rigueur et une vigilance critique les informations, documents, images ou sons qui lui parviennent. Le souci d’assurer au plus vite la diffusion d’une information ne dispense pas d’une vérification préalable de la crédibilité des sources.


        Le journaliste est attentif aux critiques et suggestions du public. Il les prend en compte dans sa réflexion et sa pratique journalistique.


        2.3. Le journaliste s’assure que les textes, documents, images qu’il présente n’ont fait l’objet d’aucune altération ou falsification de nature à déformer la réalité des faits. Toute modification volontaire d’une image doit être portée à la connaissance du public.


        2.4. L’origine des informations publiées doit être clairement identifiée afin d’en assurer la traçabilité. Le recours à l’anonymat n’est acceptable que lorsqu’il sert le droit à l’information ; dans ce cas, le journaliste en avertit le public après avoir informé son supérieur hiérarchique de la nature de ses sources.


        2.5. Le journaliste s’interdit tout plagiat. Il cite les confrères dont il reprend les informations.


        2.6. Le journaliste rectifie dans les meilleurs délais et de la façon la plus visible les erreurs qu’il a pu commettre. Il doit avertir le public des manipulations dont il a pu être victime.


        2.7. Le journaliste s’interdit d’utiliser des moyens déloyaux pour obtenir des informations. Dans les cas où le recueil d’informations ne peut être obtenu qu’en cachant soit sa qualité de journaliste, soit son activité journalistique, il en informe préalablement sa hiérarchie, s’en explique auprès du public et donne la parole aux personnes mises en cause.


        2.8. Le journaliste veille à ne faire preuve d’aucune complaisance dans la représentation de la violence et dans l’exploitation des émotions.


        3. La protection du droit des personnes


        3.1. Le journaliste respecte la dignité des personnes et la présomption d’innocence. Il veille à ne pas mettre en cause, sans information crédible sur les faits allégués, la réputation et l’honneur d’autrui. Il n’abuse pas de l’état de faiblesse ou de détresse de personnes vivant des événements dramatiques pour obtenir d’elles des informations ou des documents.


        3.2. Le journaliste respecte la vie privée des personnes et ne diffuse d’informations dans ce domaine que si elles apparaissent nécessaires à la compréhension d’événements ou de situations de la vie publique.


        3.3. Le journaliste veille à ne pas nourrir la haine, les discriminations ou les préjugés à l’égard de personnes ou de groupes. Il ne relaie pas des réactions de lecteurs, d’auditeurs, de téléspectateurs ou d’internautes qui risquent d’entretenir ces mêmes sentiments.


        4. L’indépendance du journaliste


        4.1 Le journaliste garde recul et distance avec toutes les sources d’information et les services de communication, publics ou privés. Il se méfie de toute démarche susceptible d’instaurer entre lui-même et ses sources un rapport de dépendance, de connivence, de séduction ou de gratitude.


        4.2 Le journaliste ne confond pas son métier avec celui de policier ou de juge. Il n’est pas un agent de renseignements. Il refuse toute confusion entre information et promotion ou publicité.


        4.3 Le journaliste s’interdit toute activité lucrative, extérieure à l’exercice de son métier, pouvant porter atteinte à sa crédibilité et à son indépendance.

      


      
        
          

        


        Toutefois, là encore, le processus achoppe sur quelques problèmes : il faut, en effet, que ce texte paritaire soit signé par les entreprises de presse et par les syndicats de journalistes. D’autre part, la question est de savoir s’il est annexé à la convention collective, auquel cas il peut devenir opposable en cas de licenciement, ce que réclament les syndicats, mais ce dont les patrons ne veulent pas. À moins qu’il ne soit adossé à la carte de presse, mais alors il serait peu contraignant et plutôt symbolique. Enfin, nombre d’observateurs soulignent que les titres et les entreprises de presse sont très divers, et leurs pratiques également. Peut-on observer le même code de déontologie lorsqu’on travaille à La Croix ou L’Humanité, à Capital ou à Closer ?

      


      
        La perte de confiance du public est l’une des caractéristiques actuelles des médias ; elle rejoint une défiance de plus en plus marquée à l’égard des élites. Pour la presse, elle est d’autant plus délétère qu’elle ressortit d’une confusion générale dans une même réprobation des « médias », qu’ils soient écrits ou audiovisuels ou encore numériques.

      

    
  

  
    III. La presse sur Internet


    
      À la fin des années 1990, la mise en place du réseau Internet, le « World Web Wide », et son ouverture à des applications destinées au grand public et aux entreprises a suscité un immense espoir de renouvellement des pratiques et des objets médiatiques. Elles ont aussi engendré une « bulle » financière et technologique, qui a ralenti un temps les initiatives. La presse vit depuis quelques années une recomposition totale de son modèle rédactionnel et de son modèle économique : le journalisme est contraint de se réinventer dans l’urgence et dans la crise des recettes publicitaires et des produits des ventes. Tous les médias sont concernés, dans la mesure où Internet est un média autonome qui agglomère tous les autres médias.

    


    
      Internet recèle deux avantages majeurs pour les lecteurs : d’une part la gratuité quasi généralisée, d’autre part une interactivité plus importante que dans les médias traditionnels. Des deux avantages, il est difficile de savoir celui qui séduit le plus les usagers. Cependant, la possibilité pour le lecteur de poster des commentaires après lecture, de pouvoir faire part de ses analyses dans un blog ou lors d’un « chat », voire de se mettre en scène en photo ou en vidéo est un atout considérable pour les sites Internet. Reste que le problème du financement demeure entier.

    


    
      1. Le passage au Web des quotidiens et magazines


      
        Les médias traditionnels, particulièrement la presse écrite, se sont saisis assez rapidement de ces nouvelles technologies de l’information et de la communication, mais avec des rythmes différents selon les traditions propres à chaque entreprise.

      


      
        Les quotidiens ont été pionniers dans l’acclimatation du Web par la presse française. Libération, Le Monde et Les Échos sont les trois premiers quotidiens français qui se sont emparés du Web, mais en ordre dispersé et avec des problématiques différentes. Libération, fidèle à ses idéaux, a cherché à incarner la nouveauté technologique et la culture de la gratuité sans maîtriser les coûts de développement ni les conséquences sur son lectorat, plus volatile et plus techniciste que celui de ses confrères. Le Monde a, dès 1997, créé une filiale en partenariat avec Lagardère afin de faire migrer ses textes sur le Web et d’y développer des contenus spécifiques. Il a appliqué un modèle mixte, avec des abonnés et des contenus d’accès gratuit rémunérés par la publicité. Après une période de tâtonnements, il est depuis 2001 le premier site d’information français en termes de pages vues. Les Échos a cherché à privilégier le service boursier et financier, tout en maintenant un contenu rédactionnel payant. Les autres quotidiens, qui ont ouvert une vitrine Web assez vite mais sans y installer de véritables contenus, ont développé leurs sites entre 2005 et 2007. Les quotidiens régionaux sont longtemps restés frileux face au Web, de crainte de perdre leur clientèle friande des informations locales. Mais le groupe Amaury avec Le Parisien et L’Équipe a investi la Toile. Le Figaro privilégie le regroupement de sites marchands (Cadreemploi, Exploreimmo, Evene, Bazarchic, Sport24, Ticketac) autour de sa marque phare. La stratégie se révèle payante, l’ensemble des sites du groupe Figaro ayant dépassé ceux du Monde en termes de visites et le Web atteint 15 % du chiffre d’affaires du groupe en 2009, contre seulement 7 % pour celui du Monde.

      


      
        La presse magazine grand public, qui craignait de perdre ses clients fidèles, a mis plus de temps à faire migrer ses contenus sur le Net. Elle s’est alors trouvée concurrencée par des sites « pure player », créés pour satisfaire un public de niche. Aufeminin.com ou Doctissimo ont rapidement trouvé leur clientèle, au détriment des magazines tels que Marie-Claire, Elle ou Top Santé. Depuis quelques années, les magazines – notamment ceux du groupe Lagardère dont les dirigeants sont « technophiles » – tentent de rattraper leur retard, mais nombre des premières places sont déjà occupées… La presse professionnelle et spécialisée subit une rude concurrence avec les sites Web, mais, lorsqu’elle peut fournir des contenus spécifiques (finance, médecine, science, etc.), elle est susceptible de trouver un équilibre financier en faisant payer des abonnements aux entreprises ou aux professions libérales. Cependant, plusieurs titres de presse professionnelle ont été arrêtés ou sont menacés de fermeture, leur production rédactionnelle étant dorénavant recentrée sur les sites Internet.

      

    

    
      2. Les sites d’information


      
        Depuis 2007, des sites d’information uniquement dédiés au Web se sont créés parallèlement au développement des sites d’information créés par les journaux papier. La crise de la presse, les plans sociaux et des licenciements ont conduit des journalistes de renom à tenter l’expérience du journalisme « tout Internet ». Lancé le 6 mai 2007 par d’anciens journalistes de Libération (Pierre Haski, Pascal Riché, Laurent Mauriac) qui avaient quitté le journal à la faveur d’un plan social, le site Rue89 est le plus ancien et le premier site d’information français avec un million de visiteurs uniques par mois. Le choix du modèle « tout gratuit », financé par la publicité, le contraint à une rédaction réduite et ne lui permet pas de développer abondamment ses contenus. Le site Arrêt sur images a été lancé à l’automne 2007 après le non-renouvellement du contrat de Daniel Schneidermann avec la chaîne de télévision France 5. Il tente de recréer l’émission dans un autre contexte, en l’étoffant. Le modèle économique est celui de l’abonnement, qui réussit à fidéliser 27 000 abonnés payants et qui devrait être rentable avec quelques milliers d’abonnés supplémentaires. Edwy Plenel, après son licenciement du Monde, a réuni autour de lui une trentaine de journalistes issus de la presse écrite (Le Monde principalement, avec Laurent Mauduit et François Bonnet, mais aussi Les Inrockuptibles, Libération, Gérard Desportes, Télérama, etc.). La rédaction est plus importante, le modèle économique de Médiapart est celui de l’abonnement à 9 par mois, mais le nombre des abonnés – moins de 30 000 –, n’assure pas la rentabilité pour le moment, même si à l’été 2010 les révélations du site sur l’affaire Bettencourt-Woerth ont permis d’accroître le recrutement des abonnés. Bakchich.info est un site satirique, situé entre Charlie hebdo et Le Canard enchaîné, mais sans les moyens financiers et humains de ce dernier. Avec une rédaction réduite et un modèle gratuit, le site est en péril. Jacques Attali, Jean-Marie Colombani, Johan Hufnagel, Éric Le Boucher, Éric Leser, les fondateurs de Slate.fr – déclinaison à la française du site américain – ont pour ambition de faire du site l’un des principaux lieux d’analyses et de débats en France. Il faudra attendre quelque peu pour en juger. Par ailleurs, plusieurs sites participatifs ont été inventés. Le modèle est Agoravox, fondé en mars 2005 par Carlo Revelli et Joël de Rosnay. Se proclamant « média citoyen », Agoravox recueille les contributions bénévoles. Le site est géré par la Fondation Agoravox, entité indépendante, créée en 2008 et déclarée d’utilité publique par le ministre belge de la Justice en 2009. En 2007, la filiale Internet du Monde, lemonde.fr, a également créé un site participatif, Lepost.fr, qui draine une audience croissante mais accumule les déficits.

      

    

    
      3. Les enjeux de la migration


      
        Tous ces sites « pure player », comme les sites de journaux, sont confrontés à la concurrence redoutable des agrégateurs de contenus, au premier rang desquels Google tisse sa toile. En quelques années, Google a détrôné Yahoo et Microsoft grâce à ses moteurs de recherche très performants et à ses algorithmes. En effet, il suffit de taper quelques mots dans Google News pour avoir accès gratuitement à la plupart des dépêches et des articles publiés dans le monde. Google se rémunère par les liens hypertextes qu’il vend, mais il ne rémunère pas les contenus auxquels il donne accès ; de là, un malaise persistant chez les producteurs d’information que sont les journalistes et les entreprises de médias. La migration des contenus et des lecteurs vers le Net pose en effet un redoutable défi au journalisme et à l’économie des médias. Le modèle économique du Web n’a pas encore été trouvé : un lecteur sur Internet procure 20 à 50 fois moins de recettes qu’un lecteur papier. Le résultat de cette faiblesse financière fait augurer une réduction considérable des effectifs des rédactions. Le journalisme de qualité, de reportage, d’investigation, pourra-t-il survivre à une migration généralisée sur Internet ?

      


      
        La question cruciale est la rémunération de la chaîne de l’information. En effet, ce sont les grosses équipes rédactionnelles de la presse – et des agences – qui, depuis plus d’un siècle, assurent la collecte, le traitement et la mise en forme des informations. Ces lourdes machines sont coûteuses : la rédaction du Monde compte plus de 300 journalistes, celle du Figaro un peu plus. Le budget de fonctionnement d’une telle rédaction tourne autour de 50 millions d’euros par an, en comptant les salaires, les charges sociales, les frais professionnels et annexes. Alors que le budget de Médiapart est de 2,5 millions d’euros et celui de Rue89 de 1,5 million d’euros, tous deux étant en déficit. Les petites rédactions des sites d’information ne sont pour le moment pas capables de traiter l’ensemble du flux de l’actualité. Quant aux sites participatifs, ils se contentent bien souvent de répercuter les informations venues d’ailleurs et de les commenter. Cependant, la presse observe avec attention les expérimentations des autres pays. Ainsi, le site du Guardian attire plusieurs dizaines de millions de visiteurs, mais ne semble pas trop nuire aux recettes du quotidien. En juillet 2010, le site du Times anglais a perdu les deux tiers de ses visiteurs en devenant payant, mais recrute des abonnés. Aux États-Unis, des fondations se lancent dans le média Internet : Publico finance des enquêtes qui sont réalisées par des journalistes puis cédées aux médias généralistes.

      


      
        La recomposition du modèle économique et du modèle rédactionnel de la presse est en cours partout dans le monde. Nul ne sait quel équilibre sera trouvé à terme, mais il est certain que le panorama de la presse est en train de se modifier considérablement partout dans le monde.

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  La presse dans le monde


  
    

  


  
    
      La situation de la presse dans le monde résulte d’une histoire complexe. Globalement, les pays démocratiques développés ont une presse vivace depuis de nombreuses années, mais en recomposition. Dans les pays en transition, la presse se développe de manière différentielle selon que l’État est plus ou moins autoritaire. Enfin, la presse est sous-développée dans les États dictatoriaux et dans les pays les plus pauvres. À niveau de richesses égal, on observe des différences sensibles.

    

  

  
    I. Presse, démocratie et développement


    
      La relation étroite entre la démocratie et la liberté de la presse n’est plus à démontrer : plus un pays est libre, plus sa presse est libre.

    


    
      1. Démocratie et liberté de la presse


      
        Au cours de l’histoire, la démocratisation a cheminé de pair avec l’accroissement de la liberté de la presse, l’une étayant l’autre, l’autre nourrissant l’une. On pourrait en conclure naïvement qu’il suffirait d’instaurer la démocratie – ce qui n’est pas une mince affaire – pour que la liberté de la presse s’épanouisse. En réalité, le processus est plus complexe. Les avancées de la liberté d’expression, dont la presse est le garant, contribuent à la démocratisation, qui, à son tour, accélère la libération de la presse, et ainsi de suite. Le résultat se traduit de nos jours par le graphique de la corrélation entre liberté de la presse et démocratie où chaque point représente un pays.

      


      
        [image: ]
      


      
        Liberté de la presse et démocratie sont consubstantielles, car la corrélation joue dans les deux sens : plus la presse est libre, plus le niveau de démocratie est élevé, et plus la démocratie s’accroît, plus la presse acquiert sa liberté. Les expériences historiques montrent que démocratisation et liberté de la presse marchent de concert, mais que deux chemins sont possibles. Le premier passe par un approfondissement de la démocratie, qui se traduit plus ou moins rapidement par une plus grande liberté de la presse ; le second fait de la liberté de la presse un préalable à la démocratisation.

      


      
        C’est pourquoi la Cour européenne donne une claire priorité aux critères de contrôle et de vigilance démocratique de la presse et de l’information. La Cour a affirmé que, pour elle, c’est la notion de société démocratique qui « domine la Convention tout entière ». Il incombe à la presse d’être « le chien de garde de la démocratie », expression qu’on retrouve dans plusieurs arrêts (Handyside, Lingens, Goodwin, etc.).

      

    

    
      2. Liberté de la presse et développement


      
        Paru en 2005, un rapport de la Banque mondiale, Le Droit d’informer, le rôle des médias dans le développement économique, va plus loin en faisant le lien entre démocratie, liberté de la presse et développement économique. « L’industrie de la presse, particulièrement les quotidiens, joue un rôle important dans le développement économique en s’opposant à ceux qui gouvernent, en braquant les projecteurs sur l’industrie, en donnant une voix au peuple et en diffusant des informations économiques. » Joseph Stiglitz, dans l’une des contributions, affirme : « un des aspects les plus importants pour le développement est la présence d’une presse concurrentielle qui reflète la diversité des intérêts ». Il ajoute : « Si l’on peut considérer la liberté de parole et la liberté de la presse comme des fins en soi – un droit inaliénable dont les gouvernements ne sauraient priver les citoyens – on peut également démontrer qu’elles servent d’autres objectifs tout aussi fondamentaux. Quand les libertés de parole et de la presse sont respectées, non seulement les gouvernements abusent en général moins de leurs pouvoirs, mais ils satisfont mieux les besoins sociaux élémentaires du peuple. Le prix Nobel Amartya Sen a démontré en 1980 que les pays jouissant de la liberté de la presse ne connaissaient pas la famine car les journaux attirent l’attention sur le problème et le peuple considérerait comme intolérable que le Gouvernement ne fasse rien pour remédier à la situation. » Toutefois, la situation n’est pas égale dans tous les pays. Absence de démocratie et pauvreté se conjuguent souvent pour limiter la liberté de la presse. L’ong Freedom House recense ainsi l’état de la liberté de la presse par grande région géographique.

      


      
        Certes, on ne saurait être surpris de retrouver dans la liste des États peu libres une grande partie des pays africains et asiatiques, ainsi que ceux du Moyen-Orient. Mais les spécificités des histoires nationales expliquent également les différences ressenties entre les pays.
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    II. Spécificités nationales


    
      Les facteurs économiques, culturels et politiques ont façonné l’histoire de la presse dans les différentes régions du monde, ce qui explique ces situations très contrastées.

    


    
      1. Le poids des journaux dans le monde


      
        Le premier déterminant est certes la pauvreté. Si l’Afrique compte peu de journaux, dont les tirages sont d’ailleurs peu élevés, c’est avant tout parce que la population est moins alphabétisée, parce qu’elle dispose de moins de moyens financiers pour acheter des journaux et pour consommer, donc pour susciter de la publicité. L’Europe, l’Amérique du Nord et le Japon demeurent les plus importants foyers de la presse quotidienne. Cependant, l’Asie, avec sa très forte population alphabétisée et sa croissance économique soutenue, connaît un développement remarquable de sa presse. Ainsi, l’Inde avec 2 337 quotidiens se place logiquement en première place, devant les États-Unis (1 422) et la Chine (984), pénalisée par l’autoritarisme de son Gouvernement. Le Bangladesh, pourtant bien pauvre, se place au 6e rang mondial avec 420 quotidiens, devant l’Allemagne, bien plus riche (359). Les pays du Moyen-Orient ferment la marche avec un maximum de 17 quotidiens en Égypte, et beaucoup moins pour les autres. À cause de l’absence de démocratie, ils se retrouvent en compagnie des États les plus pauvres d’Afrique.


        


      


      
        
          Tableau 7. – Nombre et diffusion des quotidiens payants en 2007
        


        
          
            
              	
                

              

              	
                Nombre de quotidiens payants

              

              	
                Diffusion moyenne par jour

              

              	
                Diffusion moyenne par titre

              
            


            
              	
                Afrique

              

              	
                443

              

              	
                8 702 000

              

              	
                20 200

              
            


            
              	
                Amérique du Nord

              

              	
                1 963

              

              	
                64 437 000

              

              	
                32 800

              
            


            
              	
                Amérique du Sud

              

              	
                1 090

              

              	
                15 105 000

              

              	
                15 100

              
            


            
              	
                Asie

              

              	
                5 771

              

              	
                347 561 000

              

              	
                60 100

              
            


            
              	
                Océanie

              

              	
                92

              

              	
                3 711 000

              

              	
                40 800

              
            


            
              	
                Europe

              

              	
                2 325

              

              	
                92 678 000

              

              	
                51 200

              
            


            
              	
                Total

              

              	
                11 684

              

              	
                532 194 000

              

              	
                48 000

              
            

          
        


        


        
          Source : Association mondiale des journaux,World Press Trends, 2009.
        

      


      
        
          

        


        Logiquement, les grands quotidiens asiatiques arrivent en tête du palmarès des quotidiens les plus diffusés dans le monde. Avec les Yomuiri, Asahi et Mainichi Shimbun, qui vendent à eux trois 22 millions d’exemplaires par jour, le Japon occupe les trois premières places ; mais il en place 7 dans les 10 premiers et 10 dans les 20 premiers ; au total, le Japon compte 18 des 100 premiers quotidiens mondiaux. Les quotidiens chinois (25), indiens (19) et coréens (5) sont également très présents. Les grands populaires allemands (Bild), anglais (Sun) et américains (usa Today) s’intercalent. Les États-Unis, avec 7 quotidiens parmi les 100, et le Royaume-Uni, avec 6 quotidiens sur 100, arrivent ensuite. Mais l’Allemagne, la France ou l’Italie sont largement distancées.


        


      


      
        
          Tableau 8. – Les 100 plus fortes diffusions de quotidiens payants
        


        
          
            
              	
                

              

              	
                Titre

              

              	
                Pays

              

              	
                Langue

              

              	
                Millions d’ex. vendus

              
            


            
              	
                1

              

              	
                Yomiuri Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                10 021

              
            


            
              	
                2

              

              	
                Asahi Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                8 054

              
            


            
              	
                3

              

              	
                Mainichi Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                3 912

              
            


            
              	
                4

              

              	
                Bild

              

              	
                Allemagne

              

              	
                Allemand

              

              	
                3 548

              
            


            
              	
                5

              

              	
                Cankao Xiaoxi

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                3 183

              
            


            
              	
                6

              

              	
                The Times of India

              

              	
                Inde

              

              	
                Anglais

              

              	
                3 146

              
            


            
              	
                7

              

              	
                Nikkei

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                3 053

              
            


            
              	
                8

              

              	
                The Sun

              

              	
                Grande-Bretagne

              

              	
                Anglais

              

              	
                2 986

              
            


            
              	
                9

              

              	
                People’s Daily

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                2 808

              
            


            
              	
                10

              

              	
                Chunichi Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                2 755

              
            


            
              	
                11

              

              	
                The Daily Mail

              

              	
                Grande-Bretagne

              

              	
                Anglais

              

              	
                2 311

              
            


            
              	
                12

              

              	
                The Chosun Ilbo

              

              	
                République de Corée

              

              	
                Coréen

              

              	
                2 300

              
            


            
              	
                13

              

              	
                USA Today

              

              	
                États-Unis

              

              	
                Anglais

              

              	
                2 293

              
            


            
              	
                14

              

              	
                Tokyo Sports

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                2 230

              
            


            
              	
                15

              

              	
                Sankei Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                2 204

              
            


            
              	
                16

              

              	
                The JoongAng Ilbo

              

              	
                République de Corée

              

              	
                Coréen

              

              	
                2 200

              
            


            
              	
                17

              

              	
                Dainik Jagran

              

              	
                Inde

              

              	
                Hindi

              

              	
                2 168

              
            


            
              	
                18

              

              	
                The Dong-a Ilbo

              

              	
                République de Corée

              

              	
                Coréen

              

              	
                2 100

              
            


            
              	
                19

              

              	
                The Wall Street Journal

              

              	
                États-Unis

              

              	
                Anglais

              

              	
                2 012

              
            


            
              	
                20

              

              	
                Nikkan Sports

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                1 868

              
            


            
              	
                21

              

              	
                Yangtze Evening Post

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                1 810

              
            


            
              	
                22

              

              	
                Sports Nippon

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                1 800

              
            


            
              	
                23

              

              	
                Guangzhou Daily

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                1 680

              
            


            
              	
                24

              

              	
                Yukan Fuji

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                1 559

              
            


            
              	
                25

              

              	
                Malayala Manorama

              

              	
                Inde

              

              	
                Malayâlam

              

              	
                1 514

              
            


            
              	
                26

              

              	
                Daily Mirror

              

              	
                Grande-Bretagne

              

              	
                Anglais

              

              	
                1 494

              
            


            
              	
                27

              

              	
                Information Times

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                1 480

              
            


            
              	
                28

              

              	
                Nanfang City News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                1 400

              
            


            
              	
                29

              

              	
                Sankei Sports

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                1 368

              
            


            
              	
                30

              

              	
                Ananda Bazar Patrika

              

              	
                Inde

              

              	
                Bengali

              

              	
                1 277

              
            


            
              	
                31

              

              	
                Hindu

              

              	
                Inde

              

              	
                Anglais

              

              	
                1 272

              
            


            
              	
                32

              

              	
                Amar Ujala

              

              	
                Inde

              

              	
                Hindi

              

              	
                1 230

              
            


            
              	
                33

              

              	
                Hokkaido Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                1 201

              
            


            
              	
                34

              

              	
                Thai Rath

              

              	
                Thaïlande

              

              	
                Thaï

              

              	
                1 200

              
            


            
              	
                35

              

              	
                Yangcheng Evening News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                1 170

              
            


            
              	
                36

              

              	
                Dainik Bhaskar

              

              	
                Inde

              

              	
                Hindi

              

              	
                1 147

              
            


            
              	
                37

              

              	
                Hindustan Times

              

              	
                Inde

              

              	
                Anglais

              

              	
                1 143

              
            


            
              	
                38

              

              	
                Hindustan

              

              	
                Inde

              

              	
                Hindi

              

              	
                1 142

              
            


            
              	
                39

              

              	
                Chutian Metro Daily

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                1 140

              
            


            
              	
                40

              

              	
                New Express

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                1 132

              
            


            
              	
                41

              

              	
                Eenadu

              

              	
                Inde

              

              	
                Telugu

              

              	
                1 130

              
            


            
              	
                42

              

              	
                Mathrubhumi

              

              	
                Inde

              

              	
                Malayâlam

              

              	
                1 077

              
            


            
              	
                43

              

              	
                Qilu Evening News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                1 050

              
            


            
              	
                44

              

              	
                Global Times

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                1 042

              
            


            
              	
                45

              

              	
                The New York Times

              

              	
                États-Unis

              

              	
                Anglais

              

              	
                1 038

              
            


            
              	
                46

              

              	
                Hochi Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                1 015

              
            


            
              	
                47

              

              	
                Daily Sports

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                999

              
            


            
              	
                48

              

              	
                Xinming Evening News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                998

              
            


            
              	
                49

              

              	
                Yanzhao Metro Daily

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                995

              
            


            
              	
                50

              

              	
                Qianjiang Evening News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                951

              
            


            
              	
                51

              

              	
                Metro Express

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                950

              
            


            
              	
                52

              

              	
                Today Evening News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                910

              
            


            
              	
                53

              

              	
                Punjab Kesari

              

              	
                Inde

              

              	
                Hindi

              

              	
                902

              
            


            
              	
                54

              

              	
                Dinakaran

              

              	
                Inde

              

              	
                Tamoul

              

              	
                901

              
            


            
              	
                55

              

              	
                Peninsula City

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                900

              
            


            
              	
                56

              

              	
                Al-Ahram

              

              	
                Égypte

              

              	
                Arabe

              

              	
                900

              
            


            
              	
                57

              

              	
                Daily News

              

              	
                Thaïlande

              

              	
                Thaï

              

              	
                900

              
            


            
              	
                58

              

              	
                Deccan Chronicle

              

              	
                Inde

              

              	
                Anglais

              

              	
                885

              
            


            
              	
                59

              

              	
                Kronen Zeitung

              

              	
                Autriche

              

              	
                Allemand

              

              	
                881

              
            


            
              	
                60

              

              	
                Daily Sakal

              

              	
                Inde

              

              	
                Marathi

              

              	
                879

              
            


            
              	
                61

              

              	
                The Daily Telegraph

              

              	
                Grande-Bretagne

              

              	
                Anglais

              

              	
                874

              
            


            
              	
                62

              

              	
                Daily Thanthi

              

              	
                Inde

              

              	
                Tamoul

              

              	
                854

              
            


            
              	
                63

              

              	
                Nanfang Daily

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                850

              
            


            
              	
                64

              

              	
                Wuhan Evening News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                850

              
            


            
              	
                65

              

              	
                Nishinippon Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                849

              
            


            
              	
                66

              

              	
                Divya Bhaskar

              

              	
                Inde

              

              	
                Gujarati

              

              	
                840

              
            


            
              	
                67

              

              	
                Dahe Daily

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                830

              
            


            
              	
                68

              

              	
                Liaoshen Evening News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                826

              
            


            
              	
                69

              

              	
                Chunichi Sports

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                808

              
            


            
              	
                70

              

              	
                The Maeil Economic Daily

              

              	
                République de Corée

              

              	
                Coréen

              

              	
                800

              
            


            
              	
                71

              

              	
                Western China City News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                800

              
            


            
              	
                72

              

              	
                Beijing Evening News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                800

              
            


            
              	
                73

              

              	
                Jang

              

              	
                Pakistan

              

              	
                Urdu

              

              	
                800

              
            


            
              	
                74

              

              	
                Kom Chat Luek

              

              	
                Thaïlande

              

              	
                Thaï

              

              	
                800

              
            


            
              	
                75

              

              	
                Al-Gomhuriya Egypt

              

              	
                Égypte

              

              	
                Arabe

              

              	
                800

              
            


            
              	
                76

              

              	
                Modern Express

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                790

              
            


            
              	
                77

              

              	
                Ouest France France

              

              	
                France

              

              	
                Français

              

              	
                789

              
            


            
              	
                78

              

              	
                The Los Angeles Times

              

              	
                États-Unis

              

              	
                Anglais

              

              	
                780

              
            


            
              	
                79

              

              	
                Aj

              

              	
                Inde

              

              	
                Hindi

              

              	
                748

              
            


            
              	
                80

              

              	
                Daily Express

              

              	
                Grande-Bretagne

              

              	
                Anglais

              

              	
                745

              
            


            
              	
                81

              

              	
                Komsomolskaya Pravda

              

              	
                Russie

              

              	
                Russe

              

              	
                735

              
            


            
              	
                82

              

              	
                Daily Star

              

              	
                Grande-Bretagne

              

              	
                Anglais

              

              	
                726

              
            


            
              	
                83

              

              	
                Liberty Times Taiwan

              

              	
                Taïwan

              

              	
                Chinois

              

              	
                723

              
            


            
              	
                84

              

              	
                Shizuoka Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                718

              
            


            
              	
                85

              

              	
                Chugoku Shimbun

              

              	
                Japon

              

              	
                Japonais

              

              	
                718

              
            


            
              	
                86

              

              	
                De Telegraaf

              

              	
                Pays-Bas

              

              	
                Hollandais

              

              	
                702

              
            


            
              	
                87

              

              	
                Rakyat Merdeka

              

              	
                Indonésie

              

              	
                Indonésien

              

              	
                700

              
            


            
              	
                88

              

              	
                The Hankook Ilbo

              

              	
                République de Corée

              

              	
                Coréen

              

              	
                700

              
            


            
              	
                89

              

              	
                Moskovsky Komsomolets

              

              	
                Russie

              

              	
                Russe

              

              	
                700

              
            


            
              	
                90

              

              	
                Jinling Evening News

              

              	
                Chine

              

              	
                Chinois

              

              	
                700

              
            


            
              	
                91

              

              	
                Fakt Gazeta Codzienna

              

              	
                Pologne

              

              	
                Polonais

              

              	
                686

              
            


            
              	
                92

              

              	
                New York Daily News

              

              	
                États-Unis

              

              	
                Anglais

              

              	
                681

              
            


            
              	
                93

              

              	
                New York Post

              

              	
                États-Unis

              

              	
                Anglais

              

              	
                667

              
            


            
              	
                94

              

              	
                Corriere Della Sera

              

              	
                Italie

              

              	
                Italien

              

              	
                664

              
            


            
              	
                95

              

              	
                Khao Sod

              

              	
                Thaïlande

              

              	
                Thaï

              

              	
                650

              
            


            
              	
                96

              

              	
                Zaman

              

              	
                Turquie

              

              	
                Turque

              

              	
                637

              
            


            
              	
                97

              

              	
                The Washington Post

              

              	
                États-Unis

              

              	
                Anglais

              

              	
                635

              
            


            
              	
                98

              

              	
                Posta

              

              	
                Turquie

              

              	
                Turque

              

              	
                635

              
            


            
              	
                99

              

              	
                La Repubblica

              

              	
                Italie

              

              	
                Italien

              

              	
                624

              
            


            
              	
                100

              

              	
                The Economic Times

              

              	
                Inde

              

              	
                Anglais

              

              	
                620

              
            

          
        


        


        
          Source : Association mondiale des journaux, World Press Trends, 2009.
        

      


      
        
          

        


        Le rapport entre la diffusion des quotidiens et la population des 15 ans et plus permet d’affiner ce tableau. Les grands lecteurs se trouvent au Japon, mais également en Corée, dans les pays nordiques (Norvège, Finlande, Suède), en Suisse et Autriche, au Royaume-Uni, en Allemagne et Pays-Bas, en Amérique du Nord et en Australie. Belgique, France, Italie, Espagne et Pologne viennent ensuite. La Chine est largement distancée, de même que les pays d’Amérique latine. Enfin, les pays arabes sont loin derrière, les États africains les plus pauvres fermant la marche.


        


      


      
        
          Tableau 9. – Diffusion des quotidiens payants pour 1 000 adultes
        


        
          
            
              	
                Japon

              

              	
                624

              

              	
                États-Unis

              

              	
                213

              

              	
                Chine

              

              	
                108

              
            


            
              	
                Norvège

              

              	
                580

              

              	
                Canada

              

              	
                173

              

              	
                Bulgarie

              

              	
                98

              
            


            
              	
                Finlande

              

              	
                503

              

              	
                Australie

              

              	
                166

              

              	
                Turquie

              

              	
                97

              
            


            
              	
                Suède

              

              	
                449

              

              	
                Belgique

              

              	
                161

              

              	
                Argentine

              

              	
                90

              
            


            
              	
                Suisse

              

              	
                354

              

              	
                France

              

              	
                154

              

              	
                Brésil

              

              	
                58

              
            


            
              	
                Autriche

              

              	
                345

              

              	
                Thaïlande

              

              	
                143

              

              	
                Mexique

              

              	
                56

              
            


            
              	
                Corée du Sud

              

              	
                331

              

              	
                Inde

              

              	
                135

              

              	
                Égypte

              

              	
                50

              
            


            
              	
                Royaume-Uni

              

              	
                308

              

              	
                Pologne

              

              	
                123

              

              	
                Algérie

              

              	
                41

              
            


            
              	
                Allemagne

              

              	
                291

              

              	
                Italie

              

              	
                112

              

              	
                Éthiopie

              

              	
                2

              
            


            
              	
                Pays-Bas

              

              	
                268

              

              	
                Espagne

              

              	
                110

              

              	
                Niger

              

              	
                1

              
            

          
        


        


        
          Source : Association mondiale des journaux, World Press Trends, 2009.
        

      


      
        
          

        


        Le tableau du nombre de titres de quotidiens par million d’habitants, qui mesure la diversité du panorama de la presse par pays, permet de nuancer. Si l’on retrouve de forts lecteurs en tête, le Japon est bien en arrière.

      


      
        
          Tableau 10. – Nombre de titres par million d’habitants
        


        
          
            
              	
                Norvège

              

              	
                19,3

              

              	
                Brésil

              

              	
                4,0

              

              	
                France

              

              	
                1,7

              
            


            
              	
                Suisse

              

              	
                14,0

              

              	
                Canada

              

              	
                3,7

              

              	
                Italie

              

              	
                1,7

              
            


            
              	
                Finlande

              

              	
                12,1

              

              	
                Espagne

              

              	
                3,7

              

              	
                Turquie

              

              	
                1,7

              
            


            
              	
                Argentine

              

              	
                11,6

              

              	
                Inde

              

              	
                3,2

              

              	
                Pologne

              

              	
                1,6

              
            


            
              	
                Suède

              

              	
                11,0

              

              	
                Australie

              

              	
                3,1

              

              	
                Japon

              

              	
                1,0

              
            


            
              	
                Bulgarie

              

              	
                9,5

              

              	
                Belgique

              

              	
                3,0

              

              	
                Chine

              

              	
                1,0

              
            


            
              	
                États-Unis

              

              	
                6,0

              

              	
                Autriche

              

              	
                2,4

              

              	
                Thaïlande

              

              	
                0,9

              
            


            
              	
                Corée du Sud

              

              	
                5,1

              

              	
                Royaume-Uni

              

              	
                2,1

              

              	
                Égypte

              

              	
                0,3

              
            


            
              	
                Allemagne

              

              	
                5,1

              

              	
                Pays-Bas

              

              	
                2,1

              

              	
                Éthiopie

              

              	
                0,1

              
            


            
              	
                Mexique

              

              	
                4,4

              

              	
                Algérie

              

              	
                2,1

              

              	
                Niger

              

              	
                0,1

              
            

          
        


        


        
          Source : Association mondiale des journaux, World Press Trends, 2009.
        

      


      
        
          

        


        La Russie, avec 10 exemplaires vendus pour 1 000 adultes a perdu la place sur le podium qu’elle occupait à l’époque de l’Union soviétique. Mais les journaux d’alors servaient surtout de papier d’emballage… En revanche, la Russie est devenue en quelques années le plus gros producteur de magazines du monde, devant les États-Unis et les grands pays européens.


        


      


      
        
          Tableau 11. – Nombre de magazines par pays
        


        
          
            
              	
                Afrique du Sud

              

              	
                501

              

              	
                Indonésie

              

              	
                168

              
            


            
              	
                Allemagne

              

              	
                6 099

              

              	
                Irlande

              

              	
                439

              
            


            
              	
                Argentine

              

              	
                1 405

              

              	
                Israël

              

              	
                500

              
            


            
              	
                Australie

              

              	
                2 020

              

              	
                Italie

              

              	
                3 600

              
            


            
              	
                Autriche

              

              	
                2 674

              

              	
                Japon

              

              	
                4 498

              
            


            
              	
                Belgique

              

              	
                420

              

              	
                Mexique

              

              	
                1 611

              
            


            
              	
                Brésil

              

              	
                4 511

              

              	
                Norvège

              

              	
                308

              
            


            
              	
                Canada

              

              	
                2 355

              

              	
                Pays-Bas

              

              	
                1 101

              
            


            
              	
                Chili

              

              	
                336

              

              	
                Pérou

              

              	
                398

              
            


            
              	
                Chine

              

              	
                6 631

              

              	
                Pologne

              

              	
                1 917

              
            


            
              	
                Colombie

              

              	
                137

              

              	
                République tchèque

              

              	
                3 002

              
            


            
              	
                Corée du Sud

              

              	
                2 043

              

              	
                Roumaine

              

              	
                221

              
            


            
              	
                Danemark

              

              	
                406

              

              	
                Royaume-Uni

              

              	
                8 326

              
            


            
              	
                Équateur

              

              	
                159

              

              	
                Russie

              

              	
                23 428

              
            


            
              	
                Espagne

              

              	
                714

              

              	
                Slovénie

              

              	
                85

              
            


            
              	
                Estonie

              

              	
                105

              

              	
                Suède

              

              	
                528

              
            


            
              	
                États-Unis

              

              	
                11 726

              

              	
                Suisse

              

              	
                1 428

              
            


            
              	
                Finlande

              

              	
                2 100

              

              	
                Taïwan

              

              	
                1 646

              
            


            
              	
                France

              

              	
                5 583

              

              	
                Thaïlande

              

              	
                1 390

              
            


            
              	
                Grèce

              

              	
                3 200

              

              	
                Ukraine

              

              	
                1 739

              
            


            
              	
                Hong Kong

              

              	
                687

              

              	
                Venezuela

              

              	
                100

              
            


            
              	
                Hongrie

              

              	
                1 743

              

              	
                Vietnam

              

              	
                400

              
            

          
        


        


        
          Source : Fédération internationale de la presse périodique,World Magazines Trends, 2009)
        

      


      
        
          

        


        Les grands enseignements que l’on peut tirer de ces tableaux sont les suivants : la presse papier, en dépit de la concurrence de l’audiovisuel et du numérique, est encore très vivace de par le monde. Si elle régresse dans les pays les plus développés, elle progresse en diffusion et en nombre de titres dans les pays d’Asie et dans nombre de pays en transition ou émergents. Mais le bastion reste l’Europe, l’Amérique du Nord et le Japon.

      

    

    
      2. Les particularités du monde développé


      
        Dans tous les pays démocratiques développés, la presse a connu des évolutions importantes depuis quelques décennies. Mais ces évolutions sont contrastées. Entre 1960 et 1990, face à la concurrence des médias audiovisuels, la lecture de la presse décline aux États-Unis (– 22 %) et au Royaume-Uni (– 23 %), mais encore plus en France (– 40 %) ; elle reste stable en Italie (– 3 %) et au Canada (+ 4 %) et progresse en Allemagne (+ 12 %) et surtout au Japon (+ 25 %). Et pourtant, tous ces pays ont le même profil, tant au niveau de l’éducation que de la richesse ou de la pénétration de la télévision. Entre 1990 et 2009, Internet et le numérique font leur entrée sur la scène. Si la France et l’Italie maintiennent leur lectorat, le Royaume-Uni perd 22 %, le Canada 25 %, les États-Unis 16 % et l’Allemagne 15 %. Seul le Japon progresse encore de 6 %, quoique moins vivement. Mais depuis deux ans, la perte de lecteurs des journaux papier au profit de l’information sur Internet et les mobiles s’accélère partout dans le monde développé.


        


      


      
        
          Tableau 12. – Diffusion des quotidiens : nombre d’exemplaires vendus pour 1 000 habitants de 15 ans et plus
        


        
          
            
              	
                

              

              	
                1960

              

              	
                1990

              

              	
                2008

              
            


            
              	
                Japon

              

              	
                396

              

              	
                591

              

              	
                624

              
            


            
              	
                Royaume-Uni

              

              	
                514

              

              	
                393

              

              	
                308

              
            


            
              	
                Allemagne

              

              	
                307

              

              	
                343

              

              	
                291

              
            


            
              	
                États-Unis

              

              	
                326

              

              	
                253

              

              	
                213

              
            


            
              	
                Canada

              

              	
                222

              

              	
                230

              

              	
                173

              
            


            
              	
                France

              

              	
                252

              

              	
                155

              

              	
                154

              
            


            
              	
                Italie

              

              	
                122

              

              	
                118

              

              	
                112

              
            

          
        


        


        
          Source : Association mondiale des journaux, World Press Trends, 2009.
        

      


      
        
          

        


        Une explication du déclin des quotidiens dans certains pays alors que d’autres résistent mieux tient dans la répartition entre les quotidiens et les magazines. En Allemagne, en Angleterre et en Espagne, où les quotidiens sont encore en bonne santé financière et où le lectorat est encore fidèle, les magazines sont tenus dans un rôle subordonné. Les recettes des ventes et de la publicité des quotidiens représentent le double de celles des magazines, parce que les quotidiens ont depuis longtemps créé des suppléments thématiques de fin de semaine, qui laissent peu de place à l’épanouissement des magazines. En Italie, magazines et quotidiens font quasiment jeu égal ; en revanche, en France, les quotidiens, qui n’ont pas su développer des suppléments ni cultiver leur lectorat populaire, se trouvent face à une concurrence sévère. Ils recueillent trois fois moins de publicité que les magazines et sont donc contraints d’augmenter leur prix de vente pour compenser ce manque de recettes, avec pour conséquence de faire fuir les acheteurs, rebutés par des prix de vente trop élevés.


        


      


      
        
          Tableau 13. – Marché des quotidiens et des magazines en Europe
        


        
          
            
              	
                

              

              	
                Quotidiens

              

              	
                Magazines

              
            


            
              	
                en milliards d’euros

              

              	
                Recettes totales

              

              	
                dont diffusion

              

              	
                dont publicité

              

              	
                Recettes totales

              

              	
                dont diffusion

              

              	
                dont publicité

              
            


            
              	
                France

              

              	
                3,367

              

              	
                1,997

              

              	
                1,37

              

              	
                7,146

              

              	
                2,83

              

              	
                4,316

              
            


            
              	
                Allemagne

              

              	
                9,090

              

              	
                4,367

              

              	
                4,722

              

              	
                5,274

              

              	
                2,81

              

              	
                2,463

              
            


            
              	
                Royaume-Uni

              

              	
                11,464

              

              	
                4,632

              

              	
                6,837

              

              	
                6,013

              

              	
                2,73

              

              	
                3,282

              
            


            
              	
                Italie

              

              	
                4,968

              

              	
                1,244

              

              	
                3,724

              

              	
                4,578

              

              	
                1,847

              

              	
                2,73

              
            


            
              	
                Espagne

              

              	
                3,193

              

              	
                1,396

              

              	
                1,797

              

              	
                0,984

              

              	
                0,432

              

              	
                0,552

              
            

          
        


        

      


      
        
          Tableau 14. – Ratios
        


        
          
            
              	
                

              

              	
                Marché des Quotidiens /

              

              	
                Publicité des quotidiens /

              
            


            
              	
                

              

              	
                Marché des Magazines

              

              	
                Publicité des magazines

              
            


            
              	
                France

              

              	
                47 %

              

              	
                32 %

              
            


            
              	
                Allemagne

              

              	
                172 %

              

              	
                192 %

              
            


            
              	
                Royaume-Uni

              

              	
                191 %

              

              	
                208 %

              
            


            
              	
                Italie

              

              	
                109 %

              

              	
                136 %

              
            


            
              	
                Espagne

              

              	
                324 %

              

              	
                326 %

              
            

          
        


        


        
          Source : Pricewaterhouse Coopers,Global Entertainment and Media Outlook, 2007-2011.
        

      


      
        
          

        


        Cette situation est le résultat d’une histoire complexe. En Angleterre et en Allemagne, la presse quotidienne a continué à s’adresser à la fois aux élites avec des journaux comme le Times ou le Guardian, la Frankfurter Allgemeine Zeitung ou la Süddeutsche Zeitung, à une clientèle locale avec les régionaux, à une clientèle de classes moyennes et à un lectorat très populaire avec le Bild (plus de 3,5 millions d’exemplaires) et le Sun (trois millions d’exemplaires). En Italie et en Espagne, la presse quotidienne, qui était en retard sur les autres pays européens, progresse avec des quotidiens nationaux (El Païs, El Mundo, La Stampa, La Repubblica, Corriere della Sera) et des régionaux. La presse quotidienne américaine – même si elle est victime depuis trois ans d’une crise – conserve encore la plupart de ses joyaux (The New York Times, The Los Angeles Times, The Washington Post, The Wall Street Journal, etc.) qui demeurent profitables. Enfin, contrairement à la presse française, les journaux des pays démocratiques développés ont constitué autour de leurs titres des groupes de presse et de médias, qui leur assurent une grande solidité financière. Cependant, la recomposition s’accélère sous les doubles coups de la crise économique et de la percée du numérique.

      

    
  

  
    III. Un monde en recomposition


    
      Internet est devenu accessible au grand public à partir de 1995. Il fallut un peu de temps pour investir et créer un nouveau système technico-économique, au prix d’une « bulle » financière en 2000 ; mais depuis 2003, le nombre d’usagers d’Internet ne cesse de croître à vive allure, tandis que les supports numériques se diversifient de plus en plus, grâce au Wi-Fi, aux téléphones mobiles et aux tablettes numériques. Les usages sont également de plus en plus diversifiés.

    


    
      1. Demeurer performant


      
        Face à cette situation, la presse se devait de réagir ; elle l’a fait, mais en ordre dispersé et avec des moyens divers et des voies différentes. Le moyen le plus efficace était sans doute de préserver ce qui fait l’essence de la presse, l’excellence éditoriale. La solution était donc de tailler dans les coûts industriels pour privilégier le rédactionnel et maintenir une force de production de contenus. L’Angleterre a été pilote à ce niveau, lorsqu’en 1986, Rupert Murdoch a décidé de transférer ses journaux sur les docks de Londres, à Wapping. Avec le soutien de Margaret Thatcher, le patron australien du Sun, de News of the World et du Times, a brisé la résistance des ouvriers du Livre. Cela lui a permis de maintenir de fortes rédactions et un prix de vente peu élevé, qui fidélise la clientèle. En Allemagne, la situation est quasiment la même, mais le déclin des effectifs – et donc des coûts – industriels a été réalisé grâce à la négociation et au consensus. En Suisse, les groupes de presse ont agi à l’identique. Le résultat est probant : les coûts d’impression, à nombre d’exemplaires et qualité égale, sont trois fois plus faibles en Allemagne, en Angleterre ou en Suisse qu’en France, ce qui permet d’avoir des rédactions plus nombreuses et de meilleure qualité, qui travaillent plus mais sont mieux payées.

      


      
        L’autre solution est de trouver ailleurs des recettes supplémentaires ou complémentaires. Les trois groupes de presse suisses – Ringier, Tamédia et Édipress –, à l’étroit sur leur marché limité, ont décidé d’investir dans les pays émergents d’Europe de l’Est et en Asie (Chine, Vietnam, Cambodge, Thaïlande), de lancer des quotidiens et des magazines gratuits, d’investir dans la télévision et les sites Internet. Les groupes de presse allemands ont procédé de même. Bertelsmann est le deuxième groupe de médias mondial, présent dans la presse, l’édition, la radio (rtl), la télévision (M6), l’édition musicale. Axel Springer Verlag a investi en Pologne et en Hongrie. Les éditeurs allemands, anglais, belges et italiens ont même investi dans la presse française (Prisma Presse de Bertelsmann, Bauer, Emap puis Mondadori, Roularta et Rossel), parce que les groupes de presse français – trop petits et peu rentables – étaient incapables de les remplacer. Les groupes espagnols et italiens ont développé les investissements multimédias (presse, livre, radio et télévision) ainsi que la vente de produits dérivés (livres, cd, dvd) avec les quotidiens. L’ensemble de ces recettes a permis de conserver la rentabilité de la plupart des groupes européens.

      

    

    
      2. La fragilité de certains titres


      
        Toutefois, la recomposition du paysage médiatique se traduit par la fragilisation et la disparition de certains titres ou groupes de presse. L’un des moyens de remédier à la crise de la presse est la concentration. Elle est à l’œuvre partout. En France, elle touche particulièrement la presse quotidienne régionale, qui se trouve réduite à sept ou huit groupes, qui ne seront bientôt plus que cinq ou six. L’efficacité des grands groupes, ou des plus rentables, provient de ce qu’ils saisissent les opportunités quand elles se présentent. Ainsi, le groupe News Corp de Rupert Murdoch continue d’acheter des journaux – le dernier en date étant le Wall Street Journal en décembre 2007 – et il continue à acheter et à vendre des chaînes de télévision dans le monde entier. Mais les groupes savent également couper les branches mortes. Lagardère a ainsi décidé de faire le ménage dans son portefeuille de titres : il a cédé Entrevue, Choc et Onze Mondial, arrêté Isa et Jeune et Jolie, mais acquis Psychologies, Art & Décoration et Maison et Travaux. Il a continué son expansion internationale en investissant en Russie et aux États-Unis, mais il a cédé ses activités en Suède.

      


      
        Globalement, les grands groupes sont plus réactifs que les petits titres. Dans ces derniers, les salariés et les dirigeants sont attachés affectivement au journal et à sa formule, quitte à croire que la pérennité découle de l’immobilité. Un détour par les États-Unis permet d’éclairer l’analyse de la crise de la presse. En 2009, les ventes des quotidiens américains ont baissé de 10 %, alors que les recettes publicitaires diminuaient de 25 %, après une baisse de 15 % en 2008. Les journaux les plus fragiles ont été arrêtés. Ainsi, le Christian Science Monitor, quotidien de Boston lancé en 1908, a abandonné son édition quotidienne imprimée pour se consacrer à l’information en ligne gratuite, ainsi qu’au lancement d’un hebdomadaire papier payant. Le Rocky Mountains News, l’un des deux quotidiens de Denver, a cessé de paraître en février 2009. Le Seattle Post-Intelligencer est passé sur le Net en mars et a réduit sa rédaction de 80 %. Le San Francisco Chronicle et le Boston Globe sont en sursis. McClatchy, le troisième groupe de presse américain, propriétaire notamment du quotidien Miami Herald, a décidé la suppression de 1 600 postes, soit 15 % de ses effectifs, en raison de l’effondrement des recettes publicitaires, mais il vend encore 2,6 millions d’exemplaires par jour. Les quotidiens Los Angeles Times et Chicago Tribune, qui appartiennent au groupe Tribune Co, placé sous la protection de l’article 11 de la loi américaine sur les faillites, ont décidé de fusionner leurs pages et leurs rédactions étrangères, afin d’économiser sur les coûts rédactionnels. Le New York Times a licencié 200 de ses 1 200 journalistes. En 2009, l’ensemble de la presse américaine a perdu 24 000 journalistes sur 200 000. Les quotidiens, qui employaient 55 000 journalistes en 2006, n’en emploient plus que 41 500 en 2010. Dans les magazines, Time Warner entreprend de réduire ses coûts de 100 millions de dollars et supprime 540 postes dans sa division Time Inc. qui publie le magazine Time ainsi qu’une vingtaine d’autres titres. Cependant, les trois premiers groupes de magazines – Time Warner, Condé Nast et Hearst –, qui réalisaient un chiffre d’affaires de 9,5 milliards de dollars en 2002, ont maintenu ce chiffre en 2009. Si Newsweek a perdu 25 % de ses ventes en 2009, la baisse de Time et du New Yorker est limitée à 1 %, tandis que The Economist progresse de 3 %. Gannett, le premier groupe de presse américain, propriétaire du quotidien usa Today, publie 84 quotidiens vendant 6,8 millions d’exemplaires par jour, 850 magazines et publications, et gère 23 stations de télévision aux États-Unis. Après une perte de 1,8 milliard de dollars en 2008-2009, il a annoncé 1 400 suppressions d’emplois (3 %) au sein de ses journaux locaux ; mais il emploie encore 41 500 personnes. À la suite de cette cure d’austérité, le groupe Gannett est redevenu bénéficiaire. La situation est grave, mais non désespérée. Entre 1990 et 2008, le nombre des quotidiens publiés aux États-Unis est passé de 1 611 à 1 408, soit une baisse de 12,6 %. Toutefois, ce chiffre global traduit mal un mouvement plus fondamental : dans le même temps, les quotidiens du soir sont tombés de 1 084 à 546, tandis que ceux du matin passaient de 559 à 872. La chute du nombre de quotidiens résulte principalement des évolutions de la sociologie américaine.

      

    

    
      3. Le passage au numérique


      
        Il semble cependant que le numérique emporte tout sur son passage. La presse a beau investir dans le multimédia, dans les sites Internet et dans les applications pour téléphones portables ou tablettes, son modèle économique paraît se déliter. La chute des recettes publicitaires, le transfert des lecteurs du journal payant vers le site ou l’application gratuits et la chute des ventes conduisent les journaux et les groupes à lancer des plans d’économies. Dans le même temps, les mutations socioculturelles de la consommation de l’information, de la culture et du divertissement sont extrêmement rapides. Le tableau ci-après dresse le bilan pour les États-Unis, qui sont en avance pour les nouveaux usages : les usagers d’Internet sont plus jeunes, plus éduqués, plus riches et plus « blancs » que la moyenne des Américains. Et les usagers de l’information sur Internet sont massivement jeunes, éduqués, riches et blancs.


        


      


      
        
          Tableau 15. – Les usagers de l’information sur Internet aux États-Unis
        


        
          
            
              	
                

              

              	
                

              

              	
                Utilisateurs d’informations sur Internet

              

              	
                Autres usages d’Internet

              

              	
                Population de référence : total des adultes

              
            


            
              	
                Âge

              

              	
                18-29 ans

              

              	
                29 %

              

              	
                16 %

              

              	
                9 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                30-49 ans

              

              	
                39 %

              

              	
                29 %

              

              	
                24 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                50 ans et +

              

              	
                31 %

              

              	
                53 %

              

              	
                66 %

              
            


            
              	
                Éducation

              

              	
                Inférieur à hs –

              

              	
                6 %

              

              	
                10 %

              

              	
                24 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                High School

              

              	
                58 %

              

              	
                80 %

              

              	
                65 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                College +

              

              	
                36 %

              

              	
                11 %

              

              	
                10 %

              
            


            
              	
                Revenus

              

              	
                – 30 000 &dollar;

              

              	
                24 %

              

              	
                26 %

              

              	
                46 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                30 000-50 000 &dollar;

              

              	
                19 %

              

              	
                26 %

              

              	
                16 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                50 000-75 000 &dollar;

              

              	
                15 %

              

              	
                13 %

              

              	
                7 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                + 75 000 &dollar;

              

              	
                29 %

              

              	
                16 %

              

              	
                7 %

              
            


            
              	
                Ethnie

              

              	
                Blancs

              

              	
                71 %

              

              	
                72 %

              

              	
                66 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                Noirs

              

              	
                9 %

              

              	
                19 %

              

              	
                18 %

              
            


            
              	
                

              

              	
                Hispaniques

              

              	
                12 %

              

              	
                6 %

              

              	
                11 %

              
            

          
        


        


        
          Source : Project for Excellence in Journalism and the Pew Internetand American Life Project, The State of the Media in 2010: http://www.stateofthemedia.org/2010/ondine_audience.php
        

      


      
        
          

        


        Les quotidiens sont touchés au cœur de leur clientèle ; le lectorat décline dans toutes les tranches d’âge, de revenus, d’éducation, mais plus particulièrement chez les plus jeunes, les plus aisés et les plus éduqués. Les recettes publicitaires suivent ce déclin : le chiffre d’affaires publicitaire des quotidiens américains est tombé de 46 à 25 milliards de dollars entre 2005 et 2009. Celui de la publicité sur Internet est presque équivalent avec 22 milliards de dollars en 2009. Certes, les recettes publicitaires représentaient 86 % des revenus des quotidiens américains il y a cinq ans, mais une chute de 46 % en cinq ans conduit à poser la question de la survie du secteur, d’autant plus que moins de 5 % des recettes publicitaires sur Internet alimentent les sites des quotidiens. Lorsqu’un lecteur abandonne la lecture d’un quotidien papier pour la lecture sur le Web, les recettes qu’il générait sont divisées par 20 à 50. En effet, la tare fondamentale d’Internet est que 75 % des usagers américains ne cliquent jamais sur les bannières ou les liens publicitaires. Et 15 % seulement des usagers d’Internet sont disposés à payer si le site qu’ils ont l’habitude de fréquenter devient payant… Or, il n’est pas question de « faire payer Google », comme le suggèrent certains ; non parce que ce serait immoral, vieillot ou contre-productif, mais tout simplement parce que Google n’en a pas les moyens. En 2009, Google a réalisé un profit de six milliards de dollars. Si la firme californienne devait partager cette somme entre tous les journaux – pour mémoire, 12 000 quotidiens et 100 000 magazines –, toutes les télévisions et radios, livres, musiques, sites, blogs, etc. qu’elle pille sans rémunération, elle verserait quelques dollars à chacun d’entre eux.

      


      
        L’information de qualité – quelle que soit la qualité demandée par les différents publics des journaux – a un coût ; elle nécessite des équipes, notamment de journalistes, qui cherchent, mettent en forme et diffusent ; elle doit donc avoir un prix, sauf à stériliser progressivement l’ensemble de la chaîne de l’information. Il en est de même pour le divertissement et la culture. Or, Internet ne rémunère que très faiblement les acteurs de l’information, du savoir et de la culture, au risque de tarir les sources de la création d’information, de culture et de divertissement. Cependant, à condition de prendre son destin en main et de s’occuper de son public, la presse a encore une belle partie à jouer.
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